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L’UNIVERSITE DE !\rONTBEAL,

SES ORIENTATIONS,

SES CARACTERISTIOUES

Extraits de Perspectives 1976

des orientations de l’enseigne

ment supérieur, chapitre XV,

PP• 182 ?i 198.



N.B.: Ce document n té adopté par le Conseil à la lumière

du mémoire d’étape préparé par l’Université de Montréal

en 1975 dans le cadre de l’opération Grandes orientations.

La plupart des données incluses dans le document ont été

mises à jour par le secrétariat et ont été complétées par

un certain nombre de tableaux d’information inscrits en

appendice.



1. roduction

(. . . )

2. L’Université de Montréal

2.1 Perception qu’a l’Université de Nontréal de ses principales
caract éristio ues

L’université de Nontréal expliciue que sa dimension

lui vient surtout du fait qu’elle a été, jusqu’en 1969, la

seule université francophone à desservir la populeuse région

dc flontréal. Au cours de cette période, elle s’est montrée

sensihl.e et attentive à ]. ‘expression des besoins dc la socié—

té; consécjuemment, elle a relevé le défi d’organiser les acti

vités requises par ces besoins en leur consacrant les ressour

ces nécessaires pour que la qualité des équipes soit à la hau

teur des aspirations de la population. Tout naturellement et

par voie de conséquence, la pluoart des disciplines et champs

d’études se sont trouvés couverts par l’université. Cette cou

verture ne s’est pas faite sans que des efforts sérieux soient

déployés pour articuler et coordonner les activités des cliver—

ses unités de base. Le champ d’intervention de l’Université

de liontréal se trouve également élargi par les contrats d’af

filiation au plan académiaue qu’elle a signés avec l’Ecole

polytechnique et l’Ecole des hautes études commerciales.

L’Université de Montréal se présente donc comme une poiy—

université impliquée dans l’enseignement et la recherche à tous

les cycles et dans tous les principaux secteurs de formation uni—
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versitaire. En plus, elle entend faire sa marque au niveau

de l’éducation des adultes; elle a même créé une faculté de

l’éducation permanente. Elle compte également s’impliquer

plus activement dans les questions d’actualité comme les com

munications et l’environnement. L’Université de Montréal veut

donner une image d’université complète, rendue à maturité,

ayant des normes de qualité équivalentes à celles des grandes

universités nord—américaines et du monde.

2.2 Principales caractéristiques institutionnelles

2.2.1 Les étudiants

En 1974—75, l’Université de Montréal comptait 22,432

étudiants, soit 13,333 étudiants à temps complet et 9,299 à

temps partiel. Transposés en étudiants à temps complet, ces

chiffres représentent 17,092 étudiants, ce qui fait de cet é—

tablissement universitaire le plus important du Québec en ce

qui a trait au critàre de la population étudiante.

L’Université de Montréal prévoit que sa population étu

diante va continuer d’augmenter pour quelques années encore; le

rythme annuel prévu d’augmentation est de 3 à 4% dans le cas des

étudiants à temps complet et de 10 à 15% dans le cas des étudiants

à temps partiel. Elle est consciente toutefois que la croissance

ne constitue pas un objectif majeur et qu’il lui faut avant tout

consolider ses activités, particuliàrement nu niveau des 2e et

3e cycles. L’Université indique d’ailleurs elle—rnme que son

évolution au plan des études de 2e et 3e cycles se caractérisera
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par une consolidation des activités et une certaine stabilisa

tion des effectifs. Le Conseil partage ce point de vue. L’é

volution de l’Université de Montréal au cours des prochaines

années doit s’envisager dans une perspective prioritaire de bo

nification des activités.

En 1977—78, le nombre d’étudiants inscrits à l’université

est de 25,330 dont 13,668 à temps complet. (voir appendice A).

2.2.2 Eventail de programmes

Sous ce titre, on retrouve une autre facette de l’as

pect dimension et densité de l’Université de Montréal. Selon

notre compilation, cette université offre quelque 332 program

mes d’enseignement, soit 169 programmes de 1er cycle (certifi

cats et baccalauréats), quelque 100 programmes de 2e cycle et

54 programmes de doctorat. Si l’on tient compte des program

mes offerts par les écoles affiliées, l’Ecole polytechnique et

l’Ecole des hautes études commerciales, l’Université de Montréal

offre environ 382 programmes.

Même si l’on ne tient pas compte de ses deux écoles affi—

liées qui dispensent toutes deux des programmes professionnels,

l’Université de Montréal offre 1’ [mage d’un établissement très

fortement professionnalisé, puisque olus de la moitié de l’en—
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semble des programmes qu’elle offre sont de type professionnel (1).

Cette caractéristique apparaît surtout au 1er cycle, puisque sur

un total d’un peu moins de 100 programmes, l’Université de Montréal

offre quelque 60 programmes professionnels.

A part quelques domaines spécialisés, par exemple l’agri

culture et la foresterie, l’Université de Montréal, avec ses deux

écoles affiliées, offre des enseignements dans presque tous les

domaines scientificues et professionnels.

En 75—76 et en 76—77, trois nouveaux programmes
ont été ouverts — deux de doctorat, un de maîtrise —.

La liste des programmes d’études offerts par l’uni—
versité est mentionnée B l’appendice B.

2.2.3 Niveau des études

Comme on l’a vu, l’Université de Montréal offre des pro—

gramnes et 4écerre es n1r,es aux trois princinaux niveaux d’é

tudes universitaires. Ces programmes se partagent d’ailleurs B

peu près également entre le 1er cycle et les 2e et 3e cycles.

Ainsi, on compte une centaine de programmes menant B un diplême

de 1er cycle, et 113 programmes d’études de 2e et 3e cycles.

(1) On définit ici le programme professionnel comme étant celui qui
conduit è une tache professionnelle bien définie ou oui perfec
tionne des professionnels en exercice (par exemple: le droit,
la médecine, l’enseignement, etc.).
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Environ 30% des étudiants de l’Université de Hontréal

sont inscrits des programmes d’études supérieures. L’Univer

sité de Montréal décerne annuellement environ 1,000 diplômes

de 2e cycle et plus de 100 diplmes de 3e cycle. C’est, avec

l’Université McCill, l’université qui, au Quéhec, décerne le

plus de diplnes des 2e et 3e cycles. Entre 1970 et 1974, au

3e cycle particu1irencnt, l’évolution dc l’Université de Montréal

a été rapide, puisque les doctorats décernés sont passés de 67

113. Cependant, la comparaison avec l’Université McGill, qui dé—

cerne entre 150 et 200 dipl6mes de doctorat par année, laisse

croire que l’Université de Montréal n’a pas encore atteint sa

vitesse de croisière au plan de la formation de docteurs.

Le nombre de doctorats décernés par l’université en
75—76, a été de 119 et en 76—77, de $7. Au niveau
de la maftrise, 1,232 diplêmes ont été décernés en
76—7 7.

Quoi qu’il en soit, par le nombre de ses nrogrammes,

par le niveau de ses études aussi bien que par le nombre de ses

diplêmes, l’Université de Nontréal se compare aujourd’hui avan

tageusement aux grandes universités nord—américaines. Elle se

classe maintenant facilement parmi les premières universités

canadiennes.

2.2.4 La recherche

L’Université de Montréal est la deuxième université cué—

bécoise pour son effort de recherche. Elle suit l’Université
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?1cCill quant l’importance des subventions reçues. Ainsi,

en 1974—75, l’Université de tontréa1 a reçu ue1que $16 161 000

en subventions de recherche, soit environ le quart des subven

tions accordées aux universités québécoises.

En 76—77, le fonds de recherche de l’université est
est de 20 millions, dont 3.5 millions au titre des
contrats.

Par ailleurs, l’Université de ontrEal, si l’on ne tient

compte que des subventions accordées par le gouvernement fédéral,

c’est—fl—dire les subventions accordées selon le régime le plus

comnétitif, se classe la quatrième place parmi les universités

canadiennes, suivant de très prés les deux plus proches concurren

tes. I)ans son mémoire, l’université affirme que: “clans l’ensem

ble, les activités de recherche n’ont pas encore atteint le seuil

minimum requis pour y asseoir solidement 105 études supérieures”.

Cette affirmation est trop globale. Dans plusieurs secteurs, en

effet, l’Université de Montréal paratt avoir atteint une maturi

té qui devrait lui permettre de se concentrer sur la qualité de

ses programmes d’études supérieures et notamment sur ceux de 3e

cycle. Cette université, avec une ou deux autres au Québec,

doit maintenant identifier ses secteurs les plus faibles et y

faire porter le gros de ses efforts de développement de la re

cherche. Les principales unLversités du Québec doivent égale—

ment démontrer, par une comparaison systématique avec les autres

institutions d’enseignement supérieur d’Amérique du Nord, que

dans plusieurs secteurs elles sont en mesure de répondre la
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confiance qui leur a été accordée par les organismes subven—

tionnaires. Ou’elles le veuillent ou non, elles sont mainte

nant parmi les grandes universités nord—américaines et ce sont

lus crCt’rus adaptés 71 cc type d’institution cju[ devront tre

utilisés pour juger du rendement de ces universités.

2.3 Aire desservie et population—cible

L’ensemble des caractéristiques de l’Université de

Montréal ne peuvent que nous amener à entrevoir et à prévoir

l’ouverture de cette université sur le monde extérieur, au—

delà de la population du Grand Montréal et du Québec.

Certes, l’Université de Montréal, comme toutes les

universités du Québec, a une vocation régionale. Elle par

tage avec l’Université du Ouébec à !ontréal la responsabilité

d’assurer les services d’enseignement supérieur des trois cy

cles à la population francophone du Grand Montréal. De irôme,

elle doit jouer un rôle important au niveau de l’éducation des

adultes de cette région.

L’Université de Montréal est aussi une université qué

bécoise. Comme elle l’a d’ailleurs indiqué clairement dans son

mémoire, elle entend continuer et intensifier ses efforts pour

rupondre aux besoins primordiaux de la société québécoise dans

son ensemble. Particulièrement en ce qui a trait à la recherche

et aux études graduées, l’Université de riontréal doit faire por

ter son effort de recrutement sur l’ensemble de la population

du Québec.
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Nais alors même que la société québécoise s’ouvre sur

le reste du monde, l’Université de Nontréal doit intensifier

ses efforts pour projeter vers l’extérieur l’image de l’ensei

gnement supérieur québécois. Son stade d’évolution justifie

en effet qu’elle recrute en particulier dans l’ensemble des

pays du monde franconhone.

2.4 La mission de l’Université de Nontréal

Toutes les caractéristiques de l’Université de Montréal

tendent à nous faire reconna3tre pour cet établissement d’ensei

gnement supérieur une mission générale et professionnelle avec

un accent sur la recherche et les études graduées. L’Université

de Montréal, et quelques autres établissements québécois, sont

appelés à répondre en oriorité aux besoins du fluéhec, ou du moins

à une part tràs importante de ces besoins en terme de recherche

et de formation de personnel hautement qualifié.

La mission confiée à l’Université de Nontréal devrait

l’amener à envisager une façon qui lui soit oersonnelle d’as

sumer les fonctions communes et les priorités confiées à l’en

semble des universités. Ainsi, si ‘‘on pense à la priorité

accordée à l’innovation pédagogique, pour une université comme

Montréal, c’est d’abord au niveau des études supérieures et de

la recherche que devrait s’appliquer cette priorité. De mme,

en ce qui a trait à l’éducation permanente, on doit compter

davantage sur ce type d’établissement pour innover, afin d’ou

vrir à une nouvelle clientàle l’accès aux études sunérieures

et à la recherche.

La mission de l’Université de Nontréal lui accorde une
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place de choix dans le réseau québécois d’enseignement supé

rieur. On attend de l’université qu’elle assume une large part

des fonctions communes aux établissements d’enseignement supé

rieur. D’une part, c’est l’université qui reçoit, qui continue

ra vraisemblablement de recevoir le plus grand nombre d’étudiants

de 1er cycle; d’autre part, aspect sans doute le plus important

dans le cas de l’Université de Montréal, c’est l’université qui

devrait au Quéhec connaftre le plus fort développement au niveau

des études supérieures, dévelopnement quantitatif mais surtout

qualitatif. Enfin, l’Université de Hontréal demeurera un leader

dans le domaine de la recherche scientifique. On s’attend de

plus à ce que cette université poursuive ses efforts en ce qui

n trait à l’éducation permanente et plus particuifrement qu’elle

recherche les voies les plus propices développer l’éducation

permanente dans le domaine des études de 2e et 3e cycles et dans

les programmes professionnels. En outre, comme l’Université de

Montréal est, parmi les universités francophones, l’une des plus

développées au plan des programmes des sciences fondamentales et

que ce secteur est l’un de ceux où le développement de l’éduca

tion permanente pose le plus de problàmes, il faut compter sur

cette université pour le développement de l’éducation permanente

en sciences fondamentales. Elle s’est donnée des structures nou

velles d’encadrement des études supérieures et tend à promouvoir

l’interdisciplinarité dans ces programmes d’études et les acti—

vités dc recherche.

L’évolution du nombre des étudiants et des diplêmés des

2e et 3e cycles et l’évolution de la recherche subventionnée dé

montrent clairement que l’Université de Montréal par des politi

ques concertées, accorde une priorité à ces secteurs.



/10

L’Université de Montréal avait en particulier, il y a

trois ans, à mettre à jour ses relations avec ses deux grandes

écoles affiliées, l’Ecole polytechnique et l’Ecole des hautes

études commerciales. Le Cahier III publié par le Conseil en

1973 insistait fortement sur ce problème et suggérait des voies

nouvelles d’affiliation et de collaboration. Le Conseil est

aujourd’hui heureux des résultats obtenus par les trois parte

naires, résultats qui permettent d’espérer les meilleures col—

laborations à l’avantage du groupe d’établissements et de la

communauté que ce groupe dessert.

2.5 Les orientations de l’Université de Montréal

Avec cette université, on peut conclure que “dans l’en

semble, (...) au cours des trois années écoulées depuis la pré

sentation des grands axes d’activités, l’Université de Montréal

a continué d’évoluer dans le sens des orientations et selon les

priorités signalées au Conseil et retenues par ce dernier”.

Au cours de cette évolution, l’Université de Hontréal,

comme elle l’indique plus particulièrement dans le cas de ses

activités en médecine sociale, a préféré “l’attente prudente

à l’improvisation hâtive”. Dans le cas de l’intégration de ses

activités au sein d’axes reconnus, l’université a fait preuve

de beaucoup de prudence, sinon d’un certain attentisme. Il

faut cependant reconnattre ue la période entre la parution

du Cahier III, portant sur les orientations, et le moment oi

l’Université de Montréal a été amenée à rédiger son mémoire

pour les fins du rapport d’étape, a été relativement courte.

Si l’on pouvait souhaiter que l’Université de Montréal fasse

plus vite et aille plus loin dans l’intégration de ses activi

tés pour faire que ses axes deviennent plus significatifs au
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plan du réseau, on ne peut totalement lui reprocher sa poli

tique de prudence, si l’on tient compte de la nouveauté de

l’expérience.

2.6 Axes acceptés

2.6. 1 Mathématiques—informatique

En 1973, le Conseil avait reconnu le regroupement

mathématiques—informatiaue cotpme l’un des axes de l’Univer

sité de Nontréal et avait recommandé que cet axe recouvre

la recherche opérationnelle. L’Université accepte cette

recommandation et se dit heureuse de cette reconnaissance.

Elle estime que les nouveaux contrat d’affiliation de l’u

niversité avec 1’Ecole nolytechnique et l’Ecole des hautes

études commerciales favorisent une meilleure intégration

des activités que regroupe cet axe. Il reste encore à en

favoriser activement 1’ intégration.

2.6.2 Sciences de la vie

Cet axe reconnu à l’Université de Montréal recouvre

les activités de l’université en sciences biologiciues et bio

médicales fondamentales et en sciences de la santé. Le Conseil

estime que l’université de Montréal, en créant une commission

de coordination des activités que recouvre cet axe, a répondu

à la recommandation qui lui était faite en 1973 “de procéder

à l’intégration des activités, organismes et ressources...

selon les modalités qui lui paraTtront les mieux adaptées à

ses structures et traditions”. L’exemple donné par l’Université

McCill à cet égard pourra sans doute inspirer l’université.
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2.6.3 Humanités

Cet axe, reconnu en orincipe, regroupe les activités

de l’Université de ‘lontréal dans les disciplines linguistiques

et historiques. L’université signale qu’ elle a procédé au cours

des dernières années, olusieurs additions au chapitre du per

sonnel enseignant; ce qui a permis d’étendre la dimension du

champ des activités et de renforcer les comnosantes de cet axe.

Des études sont en cours en vue d’assurer un dévelonnement cohé

rent des diverses activités touchant cet axe. En attendant les

résultats de ces études, le Conseil continue de reconnaftre en

principe cet axe l’Université de Montréal.

Il y a ici place pour des prograrnes multidisciplinaires

reliés aux études régionales. Avec beaucoup d’étudiants en scien

ces humaines et des débouchés indéfinis, une certaine ouverture

est souhaitable. L’Université de Montréal s’intéresse l’Amé

rique latine et pense l’Asie. Les activités pourraient débor

der les aspects linguistiques, littéraire et historique, pour

toucher l’économique, la politique et la sociologie.

2.6.4 Sciences psychologiques et nédagogiques

En 1973, le Conseil des universités avait recommandé

(recommandation 11. 7):

( a) QUE soit accepté en principe le regroupement

( proposé par l’Université de Montréal autour

f d’un axe en sciences osychologiques et péda—
( gogiques;

(
( b) QU’avant toute acceptation définitive d’un

( tel axe, l’Université de Montréal soumette

( au Comité conloint des programmes et la

( Commission de la recherche universitaire:
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f 1— les modalités qui présideront au regrou—
( pement des activités actuelles auteur de
( cet .,xe;
(
( 2— les champs de spécialisation que conser—
( vera ou dévelonpera l’université, compte
( tenu des spée in I f s;it ions d.’s nu tres éta—
( bi isscments;
f
( 3— les politiques qu’entend proposer l’uni—
( versité pour favoriser le développement
( des sciences pédagogiques.

Le Conseil prend bonne note des démarches de l’université

en vue de constituer un comité dont le mandat sera de donner sui

te à la recommandation du Conseil. Il encourage l’université à

donner priorité au dévelopoement de ce secteur d’activités.

2.6.5 Travail, consommation et loisirs

Dans le cas de l’axe “travail, consommation et loisirs”,

comme c’était d’ailleurs le cas pour les deux axes précédents

(humanités, sciences psychologiques et nédagogicues), le Conseil

considàre que l’Université de Montréal n’est pas allée assez

loin dans le sens de l’intégration de ses ressources, pour mon

trer clairement qu’il s’agit d’authentiques priorités de dévelop

pement institutionnel. Toutefois, en acceptant en principe cer

tains axes dc développement, le Conseil reconnatt oue dans les

secteurs concernés, l’Université de Montréal peut tre appelée

à jouer un rôle important à l’échelle du réseau. Il aimerait

ue l’université lui soumette, dans les meilleurs délais, un

rapport sur l’intégration des activités au sein de ces axes et

sur la façon dont elle entend agir afin d’en faire d’authenti—

ques priorités.
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2.7 Revision d’axes

2.7.1 Axe structure de la matière

Dans le Cahier III de son rannort sur les grandes orien

tations, le Conseil avait recommandé (recommandation 11.8):

( a) QUE soit en principe accepté le regroupe—
( ment de certaines des activités de l’Uni—
( versité de Montréal en physique, chimie
( et géologie autour d’un axe en “sciences
( physiques”;
(
( b) QUE ce regroupement ne soit confirmé con—

me “axe” qu’après que l’université aura

( fait preuve que cela est lustifié par

( la masse des activités concernées.

f...) Malgré que l’énumération des départements

impliqués dans la “structure de la matière” semble indiquer

que ce thème recouvre une masse importante d’activités, celle—

ci peut aussi bien être le fruit d’une simple luxtaposition

que d’une véritable intégration.

Le Conseil prend donc note de la volonté de l’Universi

té de Montréal de faire de la “structure de la matière” une de

ses priorités de développement et il l’encourage à continuer è

oeuvrer dans ce sens, mais il considère que, pour le moment,

l’intégration des activités de ce secteur n’est mas suffisam

ment démontrée pour que l’Université de Montréal assume formel

lement une responsabilité de réseau en “structure de la matière”.

Le Conseil reconnaît toutefois que l’Université de Montréal peut

être appelée à jouer un rêle important dans ce secteur et il réaf

firme l’acceptation de cet axe, en principe, en attendant que l’u

niversité fasse connattre la nature exacte des activités qu’elle

regroupe sous ce thème.
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2.7.2 Axe communications

(.. .) De nombreux départements et individus dc l’Uni—

vorsité de Montréal participent des programmes d’enseignement

et des actCvités de recherche reliés au domaine des communi

cations et cela, tous les cycles. (. ..)

Le domaine des communications est aujourd’hui reconnu

comme un secteur de pointe pour l’enseignement et la recherche

universitaire. Malgré tout, il apparaît encore trop t5t pour

délimiter l’échelle du réseau la responsabilité exacte de

l’université de Montréal dans ce domaine. Il faudra aupara

vant, en effet, que l’université et surtout sa faculté d’étu

des supérieures renforcent ce secteur. En effet, il n’appa

raît pas de l’extérieur que le domaine des communications ait

encore atteint un niveau enviable, surtout au plan de la qua

lité. En outre, il serait intéressant que l’Université de

Montréal s’interroge sur les aspects du monde des communica

tions qui l’intéresseront plus particu1irenent. f...)
On invite par conséquent l’université présenter au Conseil,

au cours de l’année 1976, un document exposant les orientations,

les ressources et les activités de son secteur des ‘1communications”.

2.7.3 Axe environnement

Après trois ans, depuis la parution du Cahier III por

tant sur les orientations de l’enseignement supérieur, l’Univer

sité de Nontréal n’a pas encore défini ce qu’elle entendait faire

dans le domaine des sciences de l’environnement. f...)
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J3ien que l’1Tniversit de Montréal soit particulièrement

bien équipée pour s’intéresser à l’environnement, le Conseil

n’entend pas, pour le moment, lui reconnaître dans ce secteur

une responsabilité particuliàre au plan du réseau. Ce faisant,

il n’indique pas que l’université doive se désintéresser des

questions liées à l’écologie, à l’environnement et à la poi—

lution, au contraire. Cependant, il faut reconnaître que pour

l’équilibre du réseau, chacun des établissements doit pouvoir

compter sur certains secteurs de pointe qui favorisent leur

développement. Le Conseil entend donc, pour le moment, recon—

naître un axe en environnement à l’Université du Ouébec à

Montréal qui n déjà, dans ce secteur, identifié un champ d’ac

tivités, engagé beaucoup d’efforts et une bonne partie de ses

moyens et qui entend en faire une de ses toutes premiàres prio

rités.

2.8 Les secteurs modèles

Le Conseil des universités avait reconnu à l’Université

de Montréal des secteurs modèles dans le domaine de l’éducation

permanente et de l’organisation des services de santé, particu—

lièrement en ce qui concerne l’intégration des équipes. La

réponse de l’université à son premier secteur modèle, l’éduca

tion permanente, n consisté en la création d’une faculté d’édu

cation permanente; l’université n de cette façon démontré l’in—

tért qu’elle portait dans l’ouverture de ses programmes d’en—

seignement à de nouvelles clientèles et dans la philosophie

même de l’éducation permanente. Le temps démontrera si la créa

tion d’une structure majeure comme une faculté est un élément
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suffisant pour entratner la transformation d’une université

dans le sens de la philosophie de l’éducation permanente.

Pour ce qui est de l’organisation des services de santé,

l’Université de Montréal a montré une attitude d’attente pru

dente. Certains projets ont bien été mis sur pied, mais il

s’agit de réalisations relativement mineures quoique importan

tes. On peut dans l’ensemble considérer que l’idée des secteurs

modàles n’a pas eu à l’Université de Montréal tous les effets

que l’on aurait pu souahiter. Compte tenu de ce que sont pour

le Conseil les secteurs modàles, il ne s’agit pas là d’un re

proche, mais d’une constatation. En effet, les secteurs modàles

sont d’abord compris comme une occasion donnée à l’université

de démontrer à l’ensemble du réseau qu’une nouvelle approche

à un prohlàme donné peut être étendue à l’ensemble des institu

tions; le Conseil n’entend donc pas imposer aux universités de

se donner des secteurs modales.

2.9 Problàmes spécifiques et priorités de l’université pour

les prochaines années

L’Université de Montréal a surtout soulevé dans son

mémoire des problèmes d’ordre financier: les effets de l’in

flation sur les budgets de recherche, le problàme des biblio—

thques, le manque d’espace, l’entretien et le renouvellement

de l’instrumentation scientifique, etc...

L’Université souligne également certains problàmes qui

lui apparaissent comme prioritaires et qui n’ont pas nécessai

rement des implications financiàres: la syndicalisation du
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corps professoral, la consolidation, voire l’amélioration de

ses activités, l’implantation de l’interdisciplinarité, la

réponse aux besoins des adultes, l’élaboration d’une politique

d’admission.

Le Conseil est conscient que tous ces problèmes doi

vent recevoir une réponse adéquate. Pour ce qui est des pro—

blêmes financiers, ils sont pour la plupart communs à l’ensemble

des universités. Le Conseil n’est pas convaincu que l’Université

de Iontréal, comme les autres universités d’ailleurs, ne puisse

en régler plusieurs qui lui paraissent prioritaires par le jeu

des réallocations internes. En période d’austérité budgétaire,

il serait illusoire de penser que l’Université de Montréal puisse

développer au même rythme toutes ses activités et améliorer la

qualité de chacune.

Toutefois, il est possible que certains problèmes par

ticuliers à l’Université de Montréal nécessitent pour les régler

des fond supplémentaires. Pour justifier de tels octrois, des

dossiers détaillés devront être présentés. Pour sa part, le

Conseil propose à l’Université de Montréal de faire de la “con

solidation et de la bonification de ses activités” sa première

priorité pour les prochaines années. La mission de l’université

1’amne en effet à faire de la recherche de la qualité sa préoc

cupation fondamentale. En ce sens d’ailleurs, l’université de—

vrait se donner comme mandat immédiat le devoir de se forger des

instruments de mesure de la qualité. Pour l’Université de Montréal,

le concept de “rendre des comptes” (accountability) impliquera

nécessairement un rapport sur l’évolution des étapes franchies

dans la voie de l’excellence.
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La priorité proposée par le Conseil est englobante,

puisqu’elle concerne particulièrement les études supérieures

et la recherche. Elle doit tenir compte des besoins en do

cumentation d’une ‘grande” université, de son installation

physique et de ses politiques d’admission et de recrutement.

Dans la mesure oi:i une université donnée peut rendre compte

de ses besoins et de l’influence sur la qualité des résultats

de l’octroi des ressources supplémentaires, et dans la mesure

oii elle peut démontrer que ses ressources sont administrées

avec sagesse et en tenant compte des orientations de l’insti

tution, le Conseil est disposé à l’appuyer dans ses requêtes.

Le Conseil est d’avis que l’Université de Montréal,

sans perdre de vue sa première priorité, devra s’appliquer au

cours des prochaines années à résoudre le prohlme de ses rap

ports avec ses étudiants, notamment par un effort accru au

plan du renouvellement des méthodes pédagogiques et par une

réorganisation de l’administration des fonds destinés aux ser

vices aux étudiants. Elle doit en conséquence faire face à des

problèmes qu’une riSflexion prospective soutenue permettrait

sans doute de résoudre de façon harmonieuse et sans les à—coups

du type de ceux qui semblent bouleverser présentement certains

secteurs. De même, au plan de la gestion des fonds destinés aux

services aux étudiants, l’Université de Montréal aura peut—être

avantage à s’inspirer de l’expérience de collaboration et de

participation étudiante qui existent dans ses écoles affiliées.
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Statistiques

Facultés 1972-1973 1973-1974 1974-1975 1975-1976 1976-7977
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Aménagement ‘115 81 462 106 479 127 473 153 431 171

Arts et sciences 4 778 3 627 4 760 3 895 4 729 4 249 4 837 4 376 4 540 4424

Droit 722 346 705 360 673 367 653 384 632 418

Théologie 352 203 363 311 337 297 333 223 269 226

Écoles affiliées:

Polytechnique 1 665 60 1 765 58 2 107 84 2778 123 2918 156

Hautes Études commerciales 1 943 241 1 842 312 5 648 1 413 5 663 1 380 6874 750

14368 8687 1481410068 19627 13243 19842 13504 20672 13847

Total: 23055 24882 32870 33346 34519e

1) Ces chiffres CompreritlC’it ls iiiscrtptionS du t,,,,, e tic d’automne seul,’’, ,,t fout lpn,se,,,bl,’ de ra,,,,,’en ils ser.eCn,t sens,bler,,ent plus élevés
dans l& cas des fuCuflCS qu’ oU’ent, su, t’,,”esrnps ,yli,v, et d ôte ds J,rorpjrntrnos flou’ fr5 etu’i,an,ts adiiltc’s qui sont sut le marché du travail

2) Les etudants inscrits a des programmes tic 2 et de 3 cpcle sont comptes et à la Faculté des études supérieures

et

à la faculté dont reteve leur discipline Ils ne contnibueni cependant qu’une fois au total

3) École sous la juridiction de la Faculté de médecine

Ce nombre équivaut i 22 863 étudiants à plein temps

Fi Rétrospective quinquennale1
[j

Étudiants réguliers lplein temps et temps partiel)

— -.f. —

Éducation permanente 298

Éducation physique tDépt) 215

Études supérieutes 2 3911

Médecine 1 410

D Réadaptation (École) 3 40

Médecine dentaire 289

Médecine vétérinaire 186

U Musique 98

Nursing 33

Optotriétrie (École) 83

Pharmacie 23$

Sciences de l’éducitiun

1 330 1 275 1 946 1 676 3 141 1 271 3053 1429 3421

110 231 133 251 172 253 184 245 198

1 792 3 76,3 2 029 3 486 2 089 3 925 2 529 3274 2430

389 1 294 469 1 37) 529 1 35!) 832 1 271 887

312 43 387 61 369 65 402 64 385

62 308 54 288 74 268 88 266 711

39 191 54 197 64 202 76 203 91

119 94 134 106 141 96 127 97 150

324 - 20 249 34 301 44 325 37 300

32 77 42 73 56 67 61 64 61

220 228 240 256 247 252 276 248 281

939 1043 1043 1268 1295 1232 1441 7744 1823

35

in

2’

20

‘o

o

1972-1973 1973-1974 1974-1975

- —

- ToiiI fl Ibm,,,, r ,.,,,,,,,.

1975.1976 1976-1977

30



B. Liste des programmes d’études
de l’Université de Montréal,
automne 1977.

SIGNIFICATION DES SYMBOLES

baccalauréat scialisé I
sciahsé hidisciplinaire Z
sujet majeur LEI
certificat V sujet mineur V
maîtrise O
doctorat •



.
perne husue

rKcn cyde tue1 ixe ét

Aménagement O • Animation V Ccrnposition D
Architecture Animatiun de la vie étudiante V néraI

Atchitectire du paysage Animation dagogique Histoire et langues musicales D
Deigri indusrieI des bibliothèques V Interprétation D
Urbanisme o Cootation V Musicologie

Criminologie V Musique
Culture et civilisation V Techniques d’écriture

Ats et sceics Enseignement à l’élémentaire V
Enseignement de l’anglais,

ieni cyc’e ttide tipéncxei
langue seconde, à l’élémentaire V

Activités psycho-éducatives V Enseignement de l’éducationI Anthropologie E V O O physique à l’élémentaire V
Arts plastiques V Enseignement des mathématiques Administration des soins
Bibliothéconomie Q au secondaire V et éducation V

I Biochimie Enseign. des matmatiques Nursing V O

Chimie E V O O et des sciences à télémentaire V
Communication V O Enseignement du francais,I Criminologie m O O langue seconde, à l’élémentaire V
Démographie V O G québécoises V ew&s suriexi

I tudes africaines DipC Gérontologie V
I tudes allemandes E V O Information et journalisme V

Optique physiologique O

tudes anciennes E V O O Information scolaire et professionnelle V
Optométrie LScO.

I tudes anglaises E V O Loisir V

tudes
cirmatographiques E V Mat[matiques V

tudes est-asiatiques V Nursing clinique V

I françaises E V O 0 Nursing communautaire V tirj rie,r

tudes hispaniques E V O Organisation des soins et Chimie médicinale O •
tudes italiennes E V éducation en nursing V Pharmacie U

tudes
juives V Perfectionnement des maitres en Pharmacie d’hôpital Dipi

tudes ro-heIléniques E V musique à l’élémentaire V Pharmacodynamie biochimique O •
tudes fusses E V O Publicité V Pharmacognosie O •

I tudes théâtrales V Recherche orationnelle V Sciences pharmaceutiques O •
Géographie E V O 0 Récréation V
Géologie U E V O O Relations industrielles I V

Histoire
U E V O e Relations industrielles Il V

Histoire de l’art U E V O Relations interpersonnelles V Reada3tatiOn
Histoire et sociopolitique des sciences O • Relations publiques - V .•

iem cycie étixie supérieur

I Informatique , U E V O 0 •. . • Sciences de la communication V Ergottrapie . •. . . U • -

Unqtiistique . . E V O O Scipncs farni!ia!es V flr%nnhnno °t a:’ni Q

Ltratute Traduction I V Physiothérapie
littérature comparée O . traduction II V
Mathématiques U E V O •
Mathématiqueslnformatique Sciences de l’éducationPhiloscphie U E V Education physiqufPhysique U E V
Psycho-éducation O plefihler cycle études supéncxes Administratian scolaire O •
Psychologie U O • ducation physique Q Andragogie V O •
Relations industrielles U O • Sciences de l’activité physique O • Didactique d’une lang. seconde
Sciences biclogiques L E V O • (anglais) au secondaire V
Sciences économiques E V O • , . ducation U

c’ences

médiévales o e fedec:ne ducation comparée
cience politique E E V

Ixemi cycie tuce sipéricures tudes d. pour l’enseignement
erjice Qcial B professionnel au secondaire V
ociologie E E V Administration des services de santé

ducation préscolaire et enseign.
Traduction y tconj. avec HEC)

élémentaireAnatomie O OProgràmme hétérogène V Enseignement du francais
Biochimie (Voir Arts et sciences) O •

langue maternelle à l’élémentaire V
Génie biomédical

Enseignement du français
(conj. avec Polytechnique) O0rort Gestion d’hôpital V

Tangue maternelle au secondaire V
Enseignement secondaire et/ou collégial V%em. Yc etes Hygiène e
Enseignement secondaire et collégial

croit Internat et résidence DES.
Enseignement de l’expression

Droit notarial DipL Médecine MD.
dramatique V

Médecine et chirurgie exrimentales O O
Fondements de l’éducation O C

Microbiologie et immunologie O O
Mesure et évaluation en éducation V O Or’ ‘ ‘ Nutrition m o

hUIfl Pathologie Orthoiédagogie OC

Technologie éducationnelle V O Opiem cycie étixs tiaires Pharmacologie O O

Anatomie et physiologie vétérinaires Q Physiologie O •
Internat de perfectionnement en Santé communautaire O

“jj=[j.Tsciences app. vétérinaires V Sciences cliniques O O

Médecine vétérinaire D.M.V. Sciences neurologiques O o
Médecine vétérinaire préventive Dip Virologie Théologie O E O O
Pathologie et microbiologie tudes bibliques E V O O

vétérinaires O , tudes bibliques-Théologie
Sciences cliniques vétérinaires O set— derte tudes catéchétiques E V%J ._D

xerm cycie éniâes supéri tudes Castorales [2 V

tude théologiques V
• Biologie dentaire ,

Sciences de la religion E V
-. -

- Médecine dentaire oi.o.
- - Orthodontie -. V Q

• - -

Pédodontie V



C— Corps professoral et personnel
administratif de l’Université
de Montréal



Personnel

t
Personnel Corps de métiers

Cadres Professionnels Techniciens de bureau Ouvriers

H F H F H F H F H F

Facultés, Services 2)9 134 261 173 223 273 130 1 002 469 127

Écoles affiliées:

Polytechnicue 45 10 47 4 95 7 14 102 70 1

Hautes Étuces commerci&es 36 7 4 5 8 20 12 76 29 1

340 151 312 182 326 300 156 f 180 568 129

Total: 3 644
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U D— Etats financiers de l’Université
de Montréal

— bilan au 31 mai 1977
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Etats financîers*

Bilan au 37 mai 7977
(en mlliers de dollars)

1Actif

Fonds d’immobilisations

Immobilisations:
Terrains et bâtiments

I Mobilier et équipement
Matériel roulant

I Bibliothèque
Travaux en cours

D

Fonds de souscription

j Encaisse et dépôts à terme
Intérêts à recevoir
Avances au fonds d’administration

D Obligations, au coût (valeur du marché:
1977-$9169; 1976-$7416)

Fonds de dotition

Encaisse et dépôts à terme
Prêts et comptes à recevoir
Avances au fonds de souscription
Obligations et actions, au Coût Ivaleur du

marché: 1977-$3931; 1976-$3528)

$ 277 $ 461
143 135

9 —

4222 3904

$ 4651 $ 4500

$ 2031 $ 469
8483 8236

Passif
Fonds d’administration

Salaires à payer
Comptes à payer et frais courus
Revenus perçus pat anticipation
Dû à d’autres fonds

Fonds de souscription
Fonds en fiducie

Surplus

Fonds d’immobilisations

Dette à long terme
Comptes à payer et retenues sur contrats
Revenus perçus par anticipation
Dû à d’autres fonds:

Fonds d’administration
Fonds en fiducie

Solde du fonds (note 3)

Fonds de souscription

Comptes à payer
Dû à d’autres fonds

Fonds d’immobilisations
Fonds de dotation
Fonds en fiducie

Solde du fonds (note 4)

Fonds de dotation

Comptes à payer
Dû à d’autres fonds:

Fonds d’administration
Fonds en fiducie

Solde du fonds

Fonds en fiducie

Comptes à payer
Revenus perçus pat anticipation
Subventions et contributions reportées

$77274
1 973

145

1 584
416 -

132 274

$223 270 $213 666

$ 4 $

2 108 201
9 —.

209 54
7101 8469

$ 9431 $ 8724,*

$ — $ 1

128 86
257 212

4266 4201

$ 4651 $__4500

________ ________

-

$ 111 $ 113’t
344 188’,;

12903 10 253

—

$ 13358 $ 10554’.

‘—“—e-

Fonds d’administration 1977 1976

Encaisse et dépôts à terme $ 3 302 $ 353
Subvention du Gouvernement du Ouébec

àrecevoir 7744 15717

,—-

Comptes à recevoir:
Droits de scolarité 573 1 452

j Autres 950 896
Stocks 1 546 1 531
Dépenses payées d’avance 69 86
Avances à d’autres fonds:

Fonds d’immobilisations
Fonds de dotation

1977 1976

$ 8704 $12805
4445 6950

619 420 -

224 1 036
1041 1167
5 798 (673) -

$ 20231 $ 21705

5919
128

$ 20231

1 584
86

$ 21 705

Frais reportés (note 2)
Escomptes sur obligations, au coût amorti
Encaisse et dépôts à terme
Contributions à recevoir du fonds de souscription

$156 974
47 057

270
14 657

3 221

216 179

3 051
1 917

15
2 108

$223 270

$ 77 113
745$129 114

36 461
277

13 045
26 806

205 703

3 377
2 108
2 277

201

$213 666

$ 70
39

1 036
7 579

5919
7 337

138 156

$ 109
39

224
9 059

$ 9431 $ 8724

u___

____
_____

Fonds en fiducie

D
Encaisse et dépôts à terme
Subventions à recuvoir Inote 5f
Avances à d’autres fonds:

Fonds d’administration 1 041 1 167
Fonds d’immobilisations 7 337 416

9 Fonds de souscription 209 54

J Fonds de dotation 257 212

$13358 $ 10554

Ces états financ’ers ne comprennent pas ceus des ecoles affhées
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Année terminée le 31 mai 1977
(en milliers de dollars)

- Revenus

- t
.. ;. s

Fonds d’administration et fonds en fiducie
Etat des revenus et dépenses et de surplus ‘-

r. -.

----

-.

2 —•.-

t

1977 “ 7976 ¾

-

• Fonds d’administration
.

Droits do scolarité . $ 9022 - 6.7 $ . 8434
Services tendus a I extérieur 681 —‘- 0 5 ‘ 571 ‘- 5t 0 5
Services aux étudiants ,•;..- t .. •-. “.. . 3152 ‘: 2.3 a---r.J—- 2 081
Entrcprrses auxiliaires 6297 4 7 5 823 4 9

19152 142 ‘ 16909 .t’J44
V ‘r- )‘

-

•.

f.Subvention du Gouvernement du Québec: ‘-.
V :.

Fonctionnement 92 200 68 6 78 566 67 0
Intérêts sur dette à long terme

,

S

6 761 5.1 5413 ..- 4.6
V

:
., 178 ff3 •VVS 87.9 100 888

V
Fonds en fiducle

,V

V •‘
:‘V:

V

Subventions pour recherche, aide aux ,V

.:-:‘

étudiants et autres fins 16294 721 16 484 140

$134407 1000 $11737200

V
V

;V.’. -J’,’,
Dépenses S V

‘V
V

Fonds d’administration
Enseignement
Fonds internes de recherche
Services à l’enseignement et à la recherche
Administration
Intérêts sur emprunts temporaires
Bâtiments et terrains
Services aux étudiants
Entreprises auxiliaires
Intérêts sur la dette â long terme

V S - .

66 457 50.1 56 807 49.0
‘ 2586 , 1.9 1948 1.7

17238 ““- 8.5 V”V 9516
9 650 7.3 t “:‘--. 8 099 7.0

-
‘ 123 :

V —

615
9 93Q V V

7,5 V

‘ V•

8 684 7.5
3124 -‘_24 2355
6464 V 4.9V.’6102’5.2
6761 5.1 V’;.;:_543 4.7

116333 87 7 “- . 99 549 — 85 8
Fonds en fiducie

S .,
. V; .‘..‘

Depenses subventionnées pour recherche ‘‘V.

aide aux étudiants et autres fins
:‘:V.:,: 16 294 12.3 16484 “‘‘ 14.2

•
-

$732 627
.V

100.0 $116 033 tVY70O.0
V

V

‘‘‘VV

,V, •V,

S •SV •‘
. ,,(, V

V •VSV V V
V

VVt’

—

Excédent des revenus sur les dépenses “ f 780 -J-’.. 1 339

Déficit au debut de I année
Solde tel que deja etabli (673) ?‘ (2 487)
Redressement des annees antérieures “ ‘-

Subvention de fonctionnement (note 6) 4 091
-‘,,,

-‘

1 670
Frais dadmission

V . ,, -
— -‘

- 165
V

. ‘I. ,.,,. , ‘.-. :—“--.
._t’.SV,.-S_V-VS.

V

VV’ - ..“. V,

t

Surplus (deficit) corngé
‘ 3 478 ““- (652)

Virement au fonds de souscription -. — . (1 360)
V ‘

‘‘ r

‘‘

V

Surplus (déficit) la fin de l’année $ 5 798 .‘. $ (673)

t
Paul Lacoste recteur r

-—- Ç’c . .“. --t.l<__ —--‘-‘..(kJ,,&..
--“

•-
:,--.‘:: t V’

r

Raymond chouinard r3recteur des finances — — -

V

V ‘‘
‘:5,:,.

V

•V•’,’V
, ,‘,,:,..,_!‘
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Notes aux états financiers
Année terminée le 31 mai 197? .

- --,.: .- - -.

1 Enonce des conventions ._ ___ deuxieme annee et à
comptables . du cout pour la troisieme

- - , .1 -année -a) Comptabilite d exercice ,. s

Les opérations financiéres de autres: au coût. --

- l’Université sont traitées sur la ‘
-

base d exercice al exception des --
d) Immobilisations r

comptes ci dessous decrits qui .-
I

- Les immobilisations sont
sont traités différemment mais -‘ comptabilisées au coût d’acqui
en conformité avec les usages “‘-:-. tion. En conformité avec les rè
particuliers de la comptabilite par 91es de la comptabilite par fc’
fonds et suivant des principes . I Universite n impute aucun
generalement reconnus par les amortissement aux dépenses de,,

-
.- universités; . l’exercice. -:

— les interéts courus sur la dette . Les intérets sur emprunts tempo
:‘ à long terme ne sont pas L’. raires pour les nouvelles cons-

comptabilisés. Les intérêts sur - -- tructions sont ajoutés au coût c...
la dette a long terme excluent -,- ‘ ces constructions jusqu à leur ‘J

les interets sur la dette du ga —- .- mise en service Les interets sur
• rage Louis-Colin imputés aux emprunts temporaires relatifs à

depenses de stationnement .- I acquisition de mobilier d am
en vertu du principe d’autofi-,’ -- Y.. blement, d’outillage et d’appareik

- nancement de ce service - - ‘- age bien que finances a long
•

— les intérêts courus sur les pla- terme, ne sont pas ajoutés aux
cements des divers fonds ne : immobilisations et sont comptabi
sont pas comptabilisés lises en diminution du solde du

:.:::‘ . fonds d immobilisations. Ces t..
— les souscriptions de la Cam- térêts étant financés à même dpagne du Cinquantenaire sont émissions de débentures etcomptabilisees sur la base

. d obligations le solde du fonds
d encaissements . r-..

‘ sera credite au fur et a mesure
- du rachat des débentures et desSubvention de fonctionnement

t’-’ obligations —.- “r -

La subvention de fonctionnement _--‘

du Gouvernement du Québec . e) Subventions reportées -

est comptabilisée au montant ‘. . j. Les subventions pour recherches:
octroye. Cette subvention est et autres fins spécifiques non ut
cependant sulette a revision -j lisees au cours de I annee sont
pour tenir compte de certains

‘s- comptabilisees au compte sub-’
elements variables et principale- ‘:; ventions reportées et servent rment de la population etudiante;

:-‘
-—1-i financement des activités de

telles regularisations font partie ‘: l’année subséquente. Le m::.
du montant global de la subven- L des subventions porté aux reve
tion octroyee dans I annee de la

- nus de I annee est celui qui a —revision. ... .,
- : - - - servi à la recherche au cOUrs de

• S.

. •:. - - la même période.
c) Stocks : -.- -

Les stocks sont évalués comme Frais reportés—
-. suit: —: Fonds d’immobiIisations-

Librairie et magasin scolaire:
_

au moindre du coût et de la va- -
‘Les frais reportés inclus à l’actif

leur nette de réalisation .c; - - du fonds d’immobilisations repré-
- . -- sentent la perte sur la fluctuationLes Presses de I Université . ‘ du taux de change subie làrs duLde Montreal: au cout pour la
‘ $ I .: remboursement de l’empruntpremiere année de publica- .

. -Deutsche Mark- et sont amortition,a66/oducoutpourla-:-. . .

-- ...,

2’

,.,S-.-’-.--.__-•_

—...—, -—i-_.;’ -

- J:, — - - -
•- _) — .5 a.,- .&

“.

£ .t. —— —
-

. -..r. -
—— -—:—-....

.—.— --.r’.,ca’———,-4-- —‘—:—_— -.— —‘. ,, — — I-:,• . . •. _5

— I,. ‘-

— :- - -—

r- —- - - -— .-. • •..- — -, .- -
‘ , .• ..—•

•-.:‘-« •

-:-:

- .1.:

• ,
-. .

ç5—.

-. -5- .

,5.

:-f’.
a.-’.

b)
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en fonction du remboursement ‘ - diants pour une somme de •

.
:‘-•- 8. Présentation des états Hnanciers

annuel U une portion des deben $40 797 ,.. - Certains postes des etats financii
lures émises pour refinancer cet • Commandes en cours ‘ •.‘ «‘ •

‘ ,-:. pour l’année terminée le 31 mai

emprunt.
• Fonds - . ‘ j, 1976 ont été reclassés afin de les

‘?,j “
- d administration $ 535 559 rendre comparables a ceux de

Solde du fonds Fonds
‘r’-

, née terminee le 31 mai 19
d immobilisations U immobilisations 397 513
Le solde du fonds d immobilisa Fonds en fiducie 1 553 405 ‘ -‘‘ “

tions comprend un montant de • : ‘ ‘,.. .,‘i t;

. $247 545 réservé pour le rempla- •

Contrats de construction ...

- cernent du mobilier des résidences, •

‘• Fonds
: lequel représente le solde cumulatif •‘‘, U immobilisations .., $1 759 065

Ç.des sommes réservées moins les Contrats de location •

dépenses réelles de remplacement Le montant des baux pour les b- ‘, ‘:

effectuees au cours des annees caux loues et des contrats de loca
1 Le solde du fonds comprend ega tion d equipement echelonnes sut 2 —

,lement un montant de $165 000 une duree moyenne de cinq ans -

provenant dela disposition dun ‘
s’élève à $10499 747 et se répartit •

immeuble et reserve pour I acquisi- • - comme Suit.
.. r—“tion d’équipements sportifs. Année 1977-78 ..- $2 729 727 ‘ ‘‘.‘ --tî

“ 197879 2705511
44 Solde du fonds de souscription 1979 80 2 090 244
- Les souscriptions a recevoir de la 1980 81 - 1 938 690 - ‘ty - -4

Campagne du Cinquantenaire au 1981 82 1 035 575 —

31 mai 1977 sont des engagements Reclamation en coursd honneur et ne sont pas montrees Diverses reclamations en cours‘-.aubilan
‘‘ . , ---...-

, . • au 31 mai 1 977, s elevent a • - j..

— $183970ç5. Subventions à recevoir— ‘- t’-.:; .‘ -

. Fonds en fiducie .
. Régime de rentes

...•-

Les subventions a recevoir inscri L Universite de Montreal maintient
I b’- tes à l’actif du fonds en liducie, se- • pour ses employes, un regime de j .— .=j....

ront versées à l’Université au cours •
• retraite contributoire pour tout son . .

. ?des douze prochains mois, suivant -.
. personnel permanent. Les fonds

les ententes conclues avec les di - necessaires a rencontrer les obliga — — -

L
, vers organismes privés ou publics tions du régime sont fournis en par-
qui les ont octroyées. tie par les membres et en partie par

s l’Université qui complète en ver
6 Redressement de la subvention sant des sommes suffisantes pour

— de fonctionnement de I annee assumer la capitalisation entiere
. ‘ anterieure des rentes.

. :-: -,

z: Au cours de I annee financiere Une evaluation a ete faite au .‘

—Ç 1976 77 le Ministere de t educa 31 mai 1976 montrant un deficit - —

tion accordait un montant de actuariel de $5 435 000 Cepen , N

‘- $4 091 000 comme redressement dant ce deficit pourra etre resorbé
. —_. -‘

,
.. de la subvention de fonctionne au cours des trois prochaines . — .

ment pour I annee 1975 76 annees principalement par I excé
.: - ,- . dent des cotisations de l’Université

7, Engagements et passif éventuel et par I excédent du riux de ren -. —

wAu31 mai 1977 les engagements dernent des placements relative
t’t et le passif eventuel non comptabi ment au taux de rendement estime - — — —

lises de I Universire se detaillent par les actuaires
- fr-commesuit •.‘. -

. ----t
““ Prêts aux etudiants - -

U

L Université s est portee garante - “ - —‘ ‘-..

des prêts consentis à des étu .- -
- U -

—

-

.• -‘. :
,

-.—-
5
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I— L’administration de l’université

En vertu de la charte de l’université, sanctionnée le 12 aoat

1967, l’administration de l’Université de Montréal relève des corps

suivants:

— le Conseil de l’université

le Comité exécutif

— l’Assemblée universitaire

— la Commission des études

1.1 Le Conseil de l’université

Mandat: Le Conseil exerce tous les droits de l’université

et tous les pouvoirs nécessaires son administration

et à son développement.

Composition: 24 membres

— Le recteur

— Cinq professeurs nommés par l’Assemblée
universitaire

— Deux nommés par 1’archevché

Huit nommés par le gouvernement

— Deux nommés par le Conseil après consultation
des anciens

— Deux nommés par le Conseil après consultation
des étudiants

— Quatre autres, au plus, nommés par le Conseil.



Durée du mandat Le recteur est membre d’office, les
des membres -

autres sont nommes pour quatre ans et

leur mandat est renouvelable consécu

tivement une seule fois.

Liste des membres : Voir appendice B

Participent aussi
aux délibérations
du Conseil Les vice—recteurs

1.2 Le Comité exécutif

Mandat Le Comité exécutif assure l’exécution des

décisions du Conseil et en exerce tous

les pouvoirs, sauf ceux que les statuts

de l’université attribuent exclusivement

au Conseil ou que celui—ci se réserve.

Composition : Le recteur, ainsi qu’au moins quatre, et

au plus huit personnes, choisies par le

Conseil parmi ses membres; plus des substi—

tuts.

Durée du mandat
des membres : Même que pour le Conseil



Liste des membres : Voir appendice C

Participent aussi
aux délibérations
du Comité exécutif : Les vice—recteurs

1.3 L’Assemblée universitaire

Mandat : L’Assemblée universitaire

a— énonce les principes généraux qui

président à l’orientation de l’uni

versité et à son développement;

b— adresse au Conseil toutes recomman

dations concernant 1’ adminis tration

et le développement de l’université

et peut obtenir à cette fin tout

renseignement d’ordre général concer

nant l’université;

e— fait les règlements concernant le

statut des professeurs et la disci

pline universitaire et en surveille

l’application;

d— exerce tout autre pouvoir prévu par

2es statuts.



Conposition : $9 membres

— 22 membres d’office: Iessieurs

les recteurs, vice—recteurs, doyens

et directeurs d’co1es affiliées

— 54 professeurs: 38 professeurs

titulaires, agrégés ou adjoints

élus par l’assemblée de chacune

des facultés; 12 autres représen

tants du personnel enseignant. 4

élus par les écoles affiliées

— 6 reprsentants étudiants

— 3 membres du personnel administratif

— Un membre représentant le personnel

cadre et professionnel

3 merhres nommés par le Conseil.

Durée du mandat
des membres : — Professeurs — 4 ans, renouvelable

consécutivement une seule fois

— Etudiants et personnel — 2 ans,

renouvelable consécutivement une

€eule fois.

Liste des
membres Voir appendice D



1.4 La Commission des études

Mandat La Commission des études assure la

coordination de l’enseignement. Sous

réserve des pouvoirs attribués à l’As

semblée universitaire, elle fait ou

approuve les ràglements nécessaires

à l’organisation pédagogique de l’uni

versité et fait des recommandations

au Comité exécutif; elle exerce tout

autres pouvoirs prévus par les statuts

de l’Université.

Composition — Le recteur et les vice—recteurs

— les doyens

— les directeurs des écoles affiliées

— au plus quatre membres nommés par
l’Assemblée universitaire

— Tous autres membres nommés par le
Conseil sur la recommandation de
l’Assemblée universitaire.

Durée du
mandat des
membres Sauf pour les membres d’office, dé—

terminé lors des nominations.

Liste des
membres Voir appendice E



1.5 Direction générale de l’Université

Composition : Le recteur

le vice—recteur aux affaires acadé
miques

le vice—recteur à la recherche

le vice—recteur à l’administration

le vice—recteur à la planification

le vice—recteur aux études

le secrétaire général

Nomination : Le recteur et les vice—recteurs sont

nommés par le Conseil avec la parti

cipation de l’Assemblée universitaire.

Le secrétaire est nommé par le Conseil,

sur la recommandation du recteur.

Liste des
officiers : Voir appendice F



2— Les facultés, écoles et départements de l’Université

2.1 Facultés écoles, départements

Aménagement Ecole d’architecture

Institut d’urbanisme

Arts et sciences Département d’anthropologie

Ecole de bibliothéconomie

Département de biochimie

Département de chimie

Ecole de criminologie

Département de démographie

Département d’études anciennes
et modernes

Département d’études anglaises

Département d’études françaises

Institut d’études médiévales

Département de géographie

Département de géologie

Département d’histoire

Secteur d’histoire de l’art

Institut d’histoire et de socio—
politique des sciences

Département d’ informatique

Département de linguistique et
de philologie

Section de traduction

Département de mathématiques

Département de physique

Ecole de psycho—éducation



2.1 Facultés écoles, départements

Arts et sciences Département de psychologie

Ecole de relations industrielles

Département de sciences biologiques

Département de sciences politiques

Ecole de service social

Département de sociologie

Littérature comparée

Droit

Education permanente

Etudes supérieures

Médecine Département d’administration
de la santé

Département d’anatomie

Département d’anesthésie—
réanimation

Département de biochimie

Département de chirurgie

Département d’épidémiologie

Département de l’hygiène du
milieu

Département de médecine

Département de médecine sociale
et préventive

Département de microbiologie et
d’ immunologie



2.1 Facultés écoles, départements

Médecine Département de nutrition

Département d’obstétrique—
gynécologie

Département d’ophtalmologie

Département de pathologie

Département de pédiatrie

Département de pharmacologie

Département de physiologie

Département de psychiatrie

Département de radiologie

Institut de médecine et de
chirurgie expérimentales

Ecole de réadaptation

Médecine dentaire Département de dentisterie
préventive et communautaire

Département de dentisterie
de restauration

Département de stomatologie

Médecine vétérinaire Département d’anatomie et
de physiologie animales

Département de médecine

Département de pathologie et
de microbiologie

Mus ique

Nurs ing



2.1 Facultés écoles, départements

Pharmacie

Sciences de l’éducation

Théologie

Rattachés au Comité Ecole d’optométrie
exécutif -

Departement d Education
physique

2.2 Administration des facultés, écoles et départements

Officiers et Doyen, vice—doyens, secrétaire,

organismes directeur(s) de département(s),

d’institut(s) ou d’école(s),

conseil et assemblée de faculté

ainsi qu’assemblée(s) de dépar—

tement(s).

Liste des doyens Voir appendice F
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Cliart ei of t he t lui versi té dc \ it tflt réai

[.1 sscitted to l2th :1 ugust 1967

\VI 1111? EAS ‘l’he I ]niversity of 1\ lunt real l’r’uulu,’

VaS iiIcurI))ialed l,y I lie aet 11) (turge V,
cli:ipttr 38, aSNeiit(’cl tu 1ti)ttciry lit Ii
1 92t

\Vhereas such university was canonic
aIJy I t’CC)fliZ(’(i h3,’ fil aptist lic cunst it u—
111)11 gtaii(ed un ( )ctul.a’r 3t)ili 1927;

W1wrca hy t lie act 1.1 f ec rge V t
chapit_r 112, asseiited tu 1\lartli 29tli
1950, it was gr:inted a iiew elcirter tu
rvplitt’ tuai ut 1920;

\\‘litrtas it Is I’XpC(lit’nt tu adapt
sueli cliaiter tu li(V totiditiojis rcstilt 11W
fitni tue gleat cictiiges iii I lie tiitivtiit V

fIltl (lie extensive gmwtii of its factilties
aiid sili t)is

\Vlwreas the university recognizes that
it s iiwiiiixrs are eut it lcd tu t lic freeduiii
0f ç)ictI(lie(’, insi titi ion :iiitl
‘lii(l1 aie iiilitit_iit ii H )II1 )lIt: iiist ittit ii

tif liiglitr cilucatiun, anti visIies tu tiiahli
hie iiieinhtrs ut ils teacliiiig si aIÏ, its
stutients ami its gracluates tu t:ike part
in itS aftmitiistratiori

‘Jiierefore, lier i\ lajesty, vit h t tic advicc
and ct insent of t lie Legishitive Council anti
of t tic Legisl:it ive Asseinhi y t)f Queue,
tnaut s as folluws:

I . I n t luis charter anti in il te statu t (N II(tt’ri)tÛ—

in:itie tlitrcuiiultr, uniless (lie tuittcxt taII((

riciulites a diittotit nie:ititIiçr, t lie fullow—
itig ‘oicls iii<iI1 tt pt’ct iVtl’

(ti) ‘‘ltsird’’: I ii l<,;ircl tif I lic utiiver—
sity;

7t)9

1 29CHAPITRE 129

Charte de I ‘I.ln iversit t’. de i\ h )n t réai

tStinctwnnéc’ h’ 12 twi)t 19671

ATTENDU qtie l’Université de Mutitiv:il
a été constiluce’ cii cuiputititiii par la loi

[1 10 George V, chapitre 38, samt n tiltiet’ le
11 février 1920;

Attendu ciuc cette université u été recon
nue canonicjmnient par hilL (Oflstit tu ion

O a()stul iqute donnée le 3() ut_t ni we 1927;
At ten(ltl que pr la loi li ( c cgc VI,

chapitre 112, s;tnc( iunnée le 29 itiars I 95t I,
une nouvel le charte I tu a t t é tet tt yée en

rempiaceme n t de celle dc 192(1;
Attenflu qu’il y n lieu tl’adapter cet te

charte aux cunclit ions iit)uvtlks tésitltaiit

de la jWt foiidc évtiiut ion (h l’université
tt dti grand clévtlup1)tï u iiuit de ses factu I t ts
et écoles;

Attendu que l’université reconnait i

ses nwnhi)rcs les lii rteS tit’ coi iscitiice,

d’c’nstignttiitiit t_t de’ tttlit’itiit’ itiliiniites
à une institution universitaire ck carnet tic
public, et qu’elle (lesirt’ laitt’ l)1tt iciper H

son administ rat it in 5(5 professeurs, ses

U étudiants et ses diplômés;

A ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du
consentement du (‘onseil législatif et tic
l’Assemblée législative tic Quéhec, décrtt e
ce qui suit:

‘ 1. I)ans la présente charte et tians les
‘ statuts adoptés SI tus stiui empire, t uii(tiiis

U que le Cf)fltcXtt! 1i’iuulj)nse titi stiis di(ÏCrt’utt
les mots suivants dt”igiitnt respect ive—
nient: /

a) «conseil »: h’ conseil tic l’uiuivtrsitt’;

I



I.
li

‘J t

t 1’

“t

I t_i

f•111 b « facitite ti titW fautiltC tk’ l’tiiiiver—
Hit’ Oit tut)’ 4((iJ(’ tVftt) qiillit(” (k’ tic1Ilt
(‘n viii u tk”’ si ;iI

t’) « t;teiiltt cccl(’si;ist tjtiv « : tilIC faculté
- ainsi qualifiée pat )cs stat uts;

(il’’;

tu ti statuts «: les si attits de l’univk’r—iii ‘

sut’;
‘lvi. t’) « tiitiversité »: J’tliuivc’rsité d(’ ?Iouit—

‘I

I \).)‘)) ‘ Lt’XiStt’Iic(’ et li sticcessiuit tIc la
t’) )1’ t tral 11)11 t’ttiil 1111(4 j)It’ la hi H) ( ‘orjt
\, eltap te , itcuut(’utws c’t con) iiuutC’es
Put lut hit I I (tstrgt VI, t’Ictititte 112, sotit
iii:titttetltit’s (‘t c’onimtiées sous le I1i)ifl
tl’it Uiuivei’sitt:’ (le r\lontrc’aI «.

Oii’i 4511f) )NS t;) NIR M i’;S

3. I.’i.i t ii vt’rsit é a pi air ni )j) t t ‘eusCi—
gnt’inent supC’i’ïc’tir et lui i’eclit’rt,’lu.

Oit. o ‘I . L’université n tous les cirtiits et
J)t)liVi)iÏS fll’tlit)iji(’S des c’Orl)flru)t BItS, y
(‘oiulIwis ct.’liii (I(’ j)tiSi_’(1t’i’ (1(5 iitutu’iiltles,
ti (‘1k 1)4111 fuuift’ tutis :icies COi1l1)uitil)tcsavec son tiljt•t

En partit’ttlier, 1’uni’et’site petit:
tt) décerutr toits rueles, dil)lôtucs tat

cet) ificuIt s iinjvt’rsjt;iires;
h) créer (ItS facul tés et des éci k’s, en

détenitiner la sttticture, les fusionner et
les abolir;

t) (‘réer des intittits ou atit tes organis—
mes universitaires, Cii tlt’tenuititr la struc—
turc et la relation avec l’administrai loi)
générale de l’universii u oit avec tizic t)U
pltt.ietirs factiit (‘s, les fusit)niIf’r ou les
uui i t] ii’;

I) s’:tiÏils’r )it’ coili rat tiite iiust it tit ion

r) i’et’oir t otites (1Oi)uit ittils, tuéttie ho—ti1))l)ili’t’(’S, (I) (jlit.’ltilic tutatuière (t <le
cittt’i<itie 5) iurt’e f]t1C it’ stiut , (t (‘1) h(lit—
ficter sans uicn’pt uttif fi) iii ui)ttI’t’ fornialii(’;

J) utt’tiiiéiii’ (‘t uiltétit’r <fis inuitettlk’s,
Sulils ailc’Itiit i’t’st tit’tioti (if’ Sut tuiitutt’itC
(‘<‘t tutt’<i
) jtl;ittrsts Fond’;, f;un’ th’s’t’ litt)titiits,

t’itit’ttit’ ifi’’; iit4)ijuttitiiis tif) ;tuti’s lit
lt ‘S \t’ili lit’, (‘iliuti i))’I’, nutiit ii’ Itt t titi t rt’
(‘ii )ui)e, (‘t, n lui g;ir:tittie itt <‘t’s (‘Iill)rOiilS

15-16

(b) fuit’u t t y’’: n facu I t y of the univer—
si t y tir ut ‘clit iii c1tialifled as n faculty under
tilt’ stuittite’;

k) ‘eçuItsiatic;tj faculiy’’: a faculty.a’
su tlCsignat(’d t )y t fie statut es

(il) ‘‘statutes’’ : the statutes of the*
Uflivt’i’sitv ; ,

k’) ‘‘uni ‘t’rsi t V’’: the Université de —:

1\Itinti’éal.

2. ‘lIte Cxi»t (‘lue aiid succession of the ta...’
(‘(iipiii’uitioi) t’onstitutecl by the act 1O
(t’) trge V, t’hi J ii et’ ,8, munntained and
c in) uluL’cI 1 t t tic’ act 11 Geurge \I,
(‘Ictpter 1.12, at’e tuai ituutwd and con— ‘‘

tuiiied mulet’ t lie naine ot “Université de •,r Jtnitréal’’,
‘

ol:NKIIM, i’itt)ViSiONS

3. ‘(lie ()I)]ects ut the university shaU
I )C luiglier educut t ion n tid research.

I . ‘t’he mu versi ty shah have ail t
nr I uuirv rih 15 aucl pi overs of corpora.
t iitIls, ittc’liitlttig the P ver to poses
ittttutovt_’uihles, aiid t)lV dl) ail things con—

.sistetut wiih its ohjccts.
,.

In puttt iculutr, t fie tin i vei’sit y may:
(a) cotiter ail uiuiversity degrees, dipto

tuas ut’ cert ilit’:utc’s; ‘

(h) est ahhish fuiculties nud schools, de , ‘.

termine tue si rttcture thereof, amalga. .

mate anti uul)olislt tiwiti;
(t’) est ai)] ih institut (‘S or other univer

su y hodies, tleterinine their structu
anti t heir teint iOnSllip tu the general ‘1
uttluuiiistrultit)tI (4f lite wnvcrsity or to
tue ut’ 1W te fuicuht o_s, ainalgamate
afiolishi t hit’iu ;

(d) uittitiuite utoy institution to it by
(‘oit) tact ;

(t’) receive ail gifts, even immoveab1e.’
in uuiv ui:itnwr and fi’otii :iliy source, an
ht’iit’ti t il itt’) ‘fi’t ii vit 1)4 )ttt acceptance r .‘

(tthi)’t’ foi’tnuiiitv
(f) ;tc’qiule atul alien:ii C’ imiïioveabki \

‘it Itou) uitiv restriction (4f its CapaCity t ‘

t luit i’egutrti
() iitvvst ils un)iIt’y, utuike hans, ISSUf ,;‘

hit md’; tif otlit’i’ tilles of iiitfi’htedness, IL !‘

(‘Xi haugt’, tittiïIutjt’ ut’ piitige the sirt
antI, tu st’cure stitut ltuiiis or other cngg—

• 1.

t»
1.j)

Titi (‘ii u’. I , t ‘nu’crsflt th’ , IB)ltTCtil

t )hj.’i



iuiut, liyJ)itt Ii(Cit(, itiitititit (tt

vlnIe i1tHiitiitt l)oss(Ntoii tliVFttil, its
iItItVtl)lV Hitil iiiiiflOVtHl)l( piuptrty, f)t1—

sent or future, iii tue orilinary inmimr, tir
li Ii ii—t titiil iii iitoitI.tiit( tiilt tlt
pttitl (‘tirpi rate Pt)’(rS Act

(h) (Xprt)ptiHtC, ‘vit hiti H radius of t tt t)

niihs frt iii its liriSitit adiniitist rut it e
ciii) ri, tny iiitiflt]VtHi)ie tir ria! rigiit , in
ttttirtl:ititt tViI li t iii i)ro\isi lis o) ii le

Code of Civil I ‘ioctiltire iCsj)CCtiiit cx—
Jiiij)riutioii; I)iit_ tue HiitIli)tizHtit)ii tif tue
I_tutu t-tuant —( .ovciiiiit iii (‘t)iiii(Li Silitil l)e
ri-11111 cii li if t lue t_-Xcriise ut stich riclit_
rtspttt iuug tiI’ iiiiilit)t’LSii)le or rtsut u-igiut
ulr-utiy iised fd)r )Iiruitis ut tttiItiiit. t,r

lit! J)1iI)iiC 1)tiru)tises;

(ii ku \vit 11 an’,’ municipal or schitol
cor)oratBttiJ).N-t-siitgiit1Ittttvi-aih-StViiitii1
tut s:uiute iutiiti Iiiv uu’rt. itt-lit fur t lue
ut uiiiiiB iii ii—e tuf t loir 11111111 tV(ai)ItS miii
for tut (tj)(iiiiit tii tlto—iiig tif t-xitiiig (ii

j)i il) c-c( I -t ri-ut s t w lunes.

• ‘I’Iie tiiii’,’crsit’,’ shah have jwrjitt —

tul il(Cissiofl anti 510111 stil)sist iiotWuthi—
sI aiicIm aiiy VitC;tiicy

6. The ptt)pert Y 0f tue uuniversi t y sliiull ix

hxt tXculil)t lfl)Iti uli iuiutuicijoil tiitl stiiotti
taxes, HSSeSstuitiils anti iIutI)o—tS. Nut’t-rt lue— o.
liNs, iii tt)iiiI)iOtitCe tvitlt tht l)iovisittiis (if

lite Ciouitcr u) lie uity tuf f\ltuiitrt-;ul, 1)( ),
antI ils ai iieiitiiiueiit s, t lie titui \tisl t y siihl
l)itY 11 tvutt-r—rtt t t t) titi cil y tif !\ lotit itai
ait! t lie ltt tir sIouil 5111)1)1V iI tvit li HI! t Iii
tv;utir itsiiutiutl fur thi tise tif its vtriuus
iIttIiut)\’ea!)its aiuul t huit Proteit ion aiuitu-t
liii-.

CONF ii ‘ut. ÂitMiNiSTit uTit IN

7. ‘l’he geiwral afiministral ion of tue Uuvur—

UliiVersity SiNuit i)e ttii(lur tilt! juiiisfllctiufl
of t ht fi )llt)Wiiit. universit y I )o(1ie5

(U) tue htsurul
(h) t ht. t iii IVC contiiiittee
(t) tilt! tunt t ity w-seiuluIy;
((I) tiiectuuuuiuuiilt-totistiitiits.

uicli litttlit litil (xi-ri e t- t loir ptt’uvt-is
III itt_t iii I ii lit ‘ t I u il ut sI ;tt titis.

t ‘llII-(-rs iti i fuui//ït (1/ (.uI.lt,_ I 7!!I67

ou autres (-ng:iç’eiuueiits, Iiyj)tt(li(tiiitt, nuit—
tir ou inettie Cii gage, tout en un utuisir—

p tant la possession, SUS biens muni tics et
immeubles, prSutits on fut tirs, soit en la

niumuire
tunhiii:iwe, soit loir ;ut_tt di Ijtluu—

Ct)i)tifliS, cttnliurnutyuicnt a l:u i.tti tits
pOUVOirS Sl)icianX (liS t-ot.poral toits;

;t h) exproprier, (lans titi rayon de deux

I milles de sotu centre administratif actuel,
tout iminetti tiC OU clrttit ruci, iii (tI)ervant
les presctiJ)tiOnS titi (‘ock ut piocttitne

civile en noulire d’uxi)rohwiatiuuu; toute—

fois,
l’atitor sut ion (lu lieu tenant —gott ver—

fleur en conseil est rusitie pu tut l’exercice
de ce droit H l’i.-gatti ch tout itiinieul iii Oit

droit r-el d-jt tititis i dts titis ti’ttisii—

gueinciit oit a (lis titis pui uli(jtttN;

i) faire avec t t ntt es ctwpi trat ii )ns mi_mi—
ClflHlUS OU Sudthtifts, pue.—Csi;tnt des lui—

meubles clans it_ notule r;uvuti lotit t

entunte pttlir l’uit iiisat loti tn cotunuiuli de
leurs iniuietihles et pi uutr I ‘t utuvet t un- tuti lit
fetinet tire (le ities on rite! les txit antis oti
ptt )jetUtS.

t
1;

F

I ‘ -

. L’université n succession l)ttPCtti(111
et suibsisi e nt)noi)staltt ttutite vacanct-.

6. Les l)ieflS de l’université sont exempts
de i_tintes taxes, Cotisations Oti mipiisitions
municipales et set ulairus. ‘Fi tilt efois, con—
furmentetit HUX (iisl)t)sit totis tic lit Charte
de la Ville de \I tri-ui, lPti), t-l k ses
amenck-nients, I’tmnivu-tsité tit tU payt-i- unie
taxe d’eau i la Ville de \Ittntui-:ui t-I ce-lit-ci
doit lin ftttmrnit tinte l’eau n-qunse ptttir
!‘utilite (te si-s divers ittuiuietiiili-s et leur
protection coi it te lii mcci ici ie.

- 1.’At)’uIiNiSTitATiON et Nt RAIE

I- 7. L’administration gén tale de l’uni—
verité relève dc-s corps tinivt-rsit:uires

j suivants:

I -
a) le conseil;
b) le et umitité exéctit if;
c) l’aseiuuh!ee unit-ursit aire;
d) la conn iuissitni t ks ét nu ii-s.

Ïs. Ces corps i-xtice itt li-iii-s h)t)tiV(tiis ittii—

foriuiénteiut aux si ut tut s.

46
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7 12 (‘r t . I’. I 9 (r,, iicr’iifr de !mitréul

ri: t. tir: j.r “t vi.irstrC:

S. Lu (‘otisuil se t’Oliipo-(’ ck’s lfl(’ltli)rtS
ii lu

il. stnvciit s:
u) h’ recteur;
Ii) (11111 1 lt(llli)f’(’S IiC)llllll(S l):lr )‘1SÇ(111_

lIon ci it:1itt;
ç dutix lillIIlIires 11011111(5 j)l1’ li con—

seil nJ)rC’— t’irtioitaI 11)11 (1111) c’ritt’til rti)ré—
surit ;int hs Ct idimit s rie l’tittivei’sitr

(I) iivtix iiitttiltrus jiolilliits JXit Je totistii
iris COfl’t1 I 100 Ci ‘li Ii cot)çi repriser)—

t lll t les tiiplf hICS (le l’tiniveritC’

r) dccix iuemhres P’’ le tur tic—

nltftlr ries f:ititItCs ecclCsiistititits IJ)i-ÙS

ci risuif lt joli ck Ittits cotlt’ils;
f) huit iIlfllil)lts 1)0111111(5 J)11’ Je litote—

n;int—goiivtrtiutit’ et) (‘0115(11, iit’ 1t recoin—

nimci;it ion (itt iiijnitrc de létiucat ion;

t) mi J)luls (llOlt ru :nitt’r’s nunilwes
tiotittitts J)It tt’soliit joli nu con-eu, mh;p—
tee j:ir’ au moins les trois tjtunÏs ut’ ses

lii (‘itt I ires

iI:iiil;t 4 .\ J’rX1rJ)t ion dii reuttur qui est

iiiiiili. (10111CV tiiuiilwr’ cli e inseil, sis itictiilwts
iitlI llOhIlIIl(S hOtu tilt iit:uiic1ct tir’ (ilultli’

;iit. frur lii:Illri:Il ti’t’st rlioui\i;tiilt col)—

—et-itt jeriiittiI tltt’tltlu situe fi ils. a lOuis

(iii’ il lit’ soit li li )ll\’t’ll’ pur i( e nieji lii,—
lut Tilt’ (‘li vtrtut fil! J5il lLia))li(’ ;,i (ht’ l’art t—

cli 8.

I i_a ciuurgt’ rit’ lhieulihn’ dii c-t 05(11
thc’ iii illlllt( tI ]‘t’Xl)irltiuili titi tic:IlltI;lt

ti’uuti iliellil)l(’ tt tut t15 tir’ tit’tCs, tittuiisioii
oit ;I1t-IIt(( ci’uuit llollilwe di’ stances dt’ttr
tnin( par lus statut s.

Oiiiijii I I . 1(111 t’ cliaugu chu llleIlii)rl’ titi ciii—
stil c1uti tiuvuciit V:itatite t’st retiiplit’ (‘n
iiiitit lclilcittitllinllitl:ltitll)t-tuIi)hJliuiht’

t-f H ehiargt:. 1_t lil1uill)it :iiii-.i tiollillll

tlitl’(’ (‘il frinct joli i l’iiitttt tut’ rit’ la
J)tilllii”i’(’ st’;llit’t: tjtii —luit cette v;lcatice (t.
sa tituiitiiiit Il li.

I .!. Parmi us nittnhres autres que lu
ti’ttilti, h’ cote—ii o i-hi—il iii Prelt’tut
(hilut ii (it’t(tillil)e lt tinut’ tut lll:ulhci:ct (t

tilut iurt’ It’ t il t-t’ rit’ l-il;Ilic(-li(’r tir.’ l’iitij—
vtrsi C

f

,1

j

[ j
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t NI vi-: PSI TY 110 itt t) ‘

‘hIe I)oarti siitIl lie CcflflJXiSC(I û!

f iii twiilç uuctuitiicrs:

(ti) titi’ reut or;
(f) liut’ ut-mi (‘rs nppoittccl by the

uuuiiit-usii is’-ttuiil- ;
(C) t \V r tutu iii irs :uppoiiuted liy the -

h)) ooi aft er u ui—oit :lt joli with n counal
rtprcetltitig t ht’ st ndcttts 0f the univ—
sity;

d t Wo II1CI Iii ct-rs appointed by the 4’
ini;irri afi t’t. coitsuuhl :lt lOTI vit1i n ctruncit
repiesetit ung tue graduates of the univer—
sitv;

J two iiieinlxrs nppnintcd hy the
titotleratt t’ (if t ht’ t’Cc1C—iaStical faculties •

aftt-r couisitlt;lt lot wiU tiicir counrils;
(j) ciglit itct-ttiiicrs n])pomf cd by the

JjelIt(tlahlt—((tVerIltit’ in L.ouncil, U1x() ..

t ht’ reuuuitinentiutjon of the Mjnjster c
Edurcal joli;

() not more t liait four tithet mcmlxii
l0i1 f ici l)’ t(’u)Jttt liii of thc l)Oard,
1)ld liv it lcast tlit’te—foutths o! It)

lul(Il)i)t’rS. •_

). \Vi fit t l)t’ t’XC(’J)t 0)0 f (lic recttr who,
shaH lie (1 01/1(10 a tiientiit’r ttf the i)nard. _ Ç
il s iii in) Irs siml I in’ :Ipp intttl for n tem

t frit -t-;rs_ ‘lhit-jr terni if tMit-e shah be
tuiv:iidu çtis-t1it -t-l’,’ (0cc orilt’, tinks “

jt js rentvetl I ‘- t lic hoarci utself under t

J)ar1lgr;lplh ,s of seut I In 8.

I O. ‘lit’ oftWr’ ut tItt’nIl)t’t’ tif tic’ h4ntd
sh;iN 1)1-i lut’ -;itatit al tint expiration

o) L lit’ tel-ni tif r Niet’ ut a uinuiiiwr and in
t lit ce—t tif (Je11 li, resiitiat joli or aie-tnc
trunn (lit’ nciunher of sittitigs ftxed by the
sta) tit es.

I I . Atty v;lt;tilcy atiiong the meniIx’r
of f itt ii t:irtl slt;dl 1u (lhletl itt the itianner
prt’5’rih’d fur :ippoittl nit’uit uts such nient—
lot. ‘liii’ nitiuilnr SI) ulppoii)tc’d shah enter
ilpili lis thutt it’ at t lit’ tptunng of tiNt firt
sit I iuig ftrlioiviitg sttcii vacancy uitid his
appi ii ut iluttit

I ‘,—

l—t —

I 2. Ftouii atiicutig ils meitihers othi
t han t hi ttct tir, t In hoartl shail cht
:1 til;iirnu:lti vlnet terni tuf office it shaH
lix 1101 \\ lit) sh:jll ht;tr t hie t it le of chan
t-tilt il’ o! t lic titiiversil y



I.I Cc)ilTtt Ex1:uuTtv

(î)i irp,.çit dr t

ttxt:cuTl vt t ittT’i

Ul Vikt t ‘i’ \5slt(ttit V

(i u’. 129 71 ‘1

I 3. ‘I li io;ifli Ii;iil txtt(j-e ;iii I lit 1:-Ii

tighis uf lite ititivttstty aiid ail tces;irv
)UWCt5 tut ils ariinini-,lrat ion anti iiiviitip- i u

ment

I I . lXC(1)t t Ite i)t)vCrs tiitiit iottiti jfl I t

tue sicutid iragrapli of .t ti
t huse n*rvii I lu il I iy t 1k si al ntt_N, I lit
l)ULl(l li1t\’ tiuleiite Ct.ttUitl (II ils J)uWtrs
tu any htsiy ut olliitr of t lie uni vi-r-ii y tu

tf u ficuity anti il niay alu lit rizt
hitttt t() tiiiti:itc li) otlttt ttlitttt itt

t heit j (‘t’.’tts.

I 5. t\ul tXi)t1Sts ut-itt etiitiniil titi-nt s t

iiivuiviit ait txiiti, viiieli :iit liii u r

i)t(\iIttI It iii tii liit1lltl tititlittiIti,iiIV
itt’ t-tiit:tIIv ;iiit itut i/_iii l)V liii littatil,
sli:iil t-titiii tin litr—ttnal ttsjtttie.iliiiiiy
t’! I iitt—i_ vi It) II itittti I ut’ i )t’t’i nu titi I I i’t ii

anti shah itttt Jtjtici t lie ttniversit y.

ii 1 3. Le conseil (x(rt’e I t,iis lis tirt ut s
‘‘ de l’iiniversite i-t totts lis f)Uitvttirs mets—

fi son a(htttutlistratiot) t..i u t-on
éVClt)J)petfletit

1 -I . A l’exception (k-s ptntvoirs tueti—
‘.Oflnés aIVI (leuXuèltie ;ihitéa cit i’art iele -1

t de etix (jfle les statuts hit réservt-ttt, ii
Lonseil petit tiétégiter Certains fit. i°°—
VOitS fl t (tut ()tL,HtiI5tite t )U t itlttitt de
‘univeisite ou (l’une faculté et ii petit
.ttoristr CttlX—Ci t tltit’1.iiti u tLtitlt’t-s

ttaitts (le leitt’s )ti \‘t (il-S.

1 . Toute cléptiise et t toit tIigaLvtutitL
niptrt;ittt ltIN tIC-jute—t, (titi tt( st itt iii

,.CéVIIS ItI l)ittIttI itt Sl)et’Itutjiiittt’ttt ((il

,L’&Ii(i’Ilti1ttttI iIttttt’t.is j);iI. Ii ittti—til,
‘itt’iiiitiiI hi I’(Si)t(tisaI)tittt 1)iI’s(ttimt(ili

ectix qui It (titi laits oit j)erttus il itt

...nt I)iS I tifltversul é.

D
1 6. Le comité exécutif se Compose titi

ctetir ainsi fjne d’att tniiins c!it:it ri- t-t
fltl plus Ittiit pttst )litkS jtte li etttist-ti

)inme partiti 5es Iflettil)ieS tittraitt I)itti
plaisir; le conseil petit tuitittiter parmi ses
ttembrts des sttli-t it ttts iintrgés di n-iii—

L acer atix séaiwcs dii ctmtutt- uti ttwtitl ire
)SCflt, autre (lite le reetettr.

t I
t ‘‘A fi)
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r.t.

t , -V

:uk.-

IrV

r

‘-;
-

.

t.
L

j
. ti

t 1 7. Le comité exécutif assure l’exéctt—
Ofl (les décisions dit cotiseui ut en t-Xi-n-e

toits les pouvoirs sattf ceux que les si ut tut s
itttihtient excittsivi-tm-utt ait eonseil oit

ite celui-ci se réserve. Ni li etutstti iii h-s
ers ne pi-Livetit su prCvulttut’ di- ltttt-;ipa

cité dtm conute exceitt if si ci-ltd—ci, fi i’el.arti
du consul, t)tttru-jeisse tirs.

1 6. The executtive conuttit tee shah he ‘t”—

eomupt tsed of the ri-et r attd ut mtt i&-ss “‘‘

t liait lotir flou tin lui t hait t-ucht I)t-rsi lits

;q)j)ttuulled iiy the I)otiti trtttti ittittn its
ittemttht-rs clttriig p1t-tsitte; tht l)t:itii ttniv
appoint ft-uin iitiiiit ils ttientl)trS sitle—tu—
lutes itt t-epiaee ait ah—t-tit ttit-itiht-t’, nihir
titan lite ii-clou, ut lite nieetittis of titi

comtitnit tee.

I 7 ‘lIte execittive ctuttmiuit tu-e slt;tll ,I ti

ensitri- lite carryittg otit ut titi- iiteu—tun
itt lie Itttani anti shah exerce-e ail
l)tt\V1t t hti’uttf t-Xtti)t tllttse t-xi-Itt - ‘.•t

i—si_Ltit-t.i itt liii’ htt.ttii hv Clii staltit
tu.sii\tti I)’ liii. htitttl tt) itst.lt .‘ ii liti
tue l)uit’ti tutu atty t itirfi pat-tv tti;i’t’ i;tI.t
ativani aLe tif titi’ Wutttt (if (-au)aci Iv t titi
(tittt i-t- ctittntttt lit ti’ lIte tiller LV\ i

ils puu\VtrsViiiittsjitul tttilttlnt:trtl.

IS. uuie cttntituultte shtail lit l)ttsttIi(i ‘t—

over l)v lite t’it’tt t tt iii In-, ah—t-ttt’t-, Ity itt.

atiy uthien— ttttT hIt’ ttf tIti itoiril tlu-stgit—
ateti hy tue lut tir.

I S. Le Coniité est J)tési(lé j)tt le recteur
i, en SOfi absence, l)ar tt)tit autre uttttitI)re
i comité due ci’ diritier clésitne.

L’ ASSEilBiÇK tiNt ‘LitSIT U il If

I 9. L’asseml)Iéc tinivet-sit nue se tout—

pose (les iiieuiiliris stiiv;tttts:
I f). ‘l’ue ttitivtrit V assu’tttltly sht;ilI lit- (‘Itutj—

ii itt i S rt’i I itt ti t . I Il -‘ iit titi-t t tIt-rs _-tt I’
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t,) h’ nct(iir;
h) les vice—rtct eurs
et Its (le )V(i IS

ti; mi iiieeifl. 1111 rufe5(ur dc eliictiiic
des tHueIIt(s coini)) I1I( flti 1ii(eifls clix pro—
fesN(urs, (lii l)er ct’ux—ci

e) t ri uS TIMflhl)r(S du C()iiStil noJnhiit’s
pai ct’ltu—ei

f) ;uii iliums siX m(flll)r(S iioiiini(s par
Ufl (tHi’qjI iJ)r—(’Ht;itil les (t uclj:uiit s;

trteis Ieee1Iil)r(, iie,Itiiiit’., (t.etifeerttie—
iiiiit au st;itiits, mer tiTi cun’eil
scrituit lu perseunne_l tIc l’einivcrit e);

h) totisacitre s iiitTiii)reS tiecilliils cou—
feeriiiiiietut aux statuts, duiit certains
I)ani les tlircet (tirS ou les l)re)fCSSetttS
cl’iisl ittit je eus altil ie)cs.

((t) 11w rector;
h) t lic y ice—rccte ers

(e-) t lie’ eicuis:
te/) al lta{ tenu’ iilcluthtr of 11w teaching

si ;utf (et u mb fautiit y li;uvjiit. tu-n têt more
pttefst ers flic! cd I y such pteiftssnrs

(e) I lirex. ulRinl)ets tif t lie l)tnirCl ap—
J)e)iiltt(l l)\’ I

(f t ai k;ist six ilt(iiui)(t5 appointed
eeeuneil rui)rcsculiilln tue stticlcits;

t I etc e eeieihers al)l)(eItiI.Ctl, iii accot—
clauuue viu li t lie si met tut eS, h’ mc ceeuincjl re—
])retit(iI)t! lite ixrsuiiiel tif ulic univcrsity;

(h) sen-li ut lier ueeeiuel)crs mis mure a)pomteteCl
iii mece.terel:encc vitii tlet’ stmututcs, SOfllC

te) bu cleuscei menue eeeçr t lic tlinctews or the
1)reêcsors tuf meliilimetuel institutions.

20. L’assvuihle’t’ tttiivcrsitairc: 20. ‘I’lie tuilversit ‘‘ asstiiihiv: Junr—
tes,

t.’t (nt cure’ k-s priiwii)e’s gtii(rmillX qui (e) slemell 1mev devii t 1w geilermel principlcStlm

pre)siclcnt (u l’oriviit;et jceii de l’université et lime! mut’ tu goyim t lue’ orue’ntmetieen of the
(t son cléveleej)pe’TIlf’lit univt’rsmt t,’ mentI ils develupueee’nt;

ht metiresse’ min cn;iseil teintes re’ceèniueimm— 1/et siimeil iiimeke te) Ilic’ Iee)mercl anv iecom—
cimetit)ns c’tetic’crnant l’medniiueistrmet ieeii <t le nituecime) ioiis re’su’cting 11w mifllleuuiistration
cle”ve’lollj,t’neu’let tIc l’université, t-t petit moitI cte-vt’Ieepieiceit tif t leu tutnvcrsity antI
(el)tt’teir n cette’ liii teint reuesc’iL!ueeluee-iit. met’ eei)tmum feer stick P1IiÏ)eec atIT gc’ncral
d’eerelrc ,ic’teérai enertimitit l’université; iifeeriiemetiecii respe’t-tmg t 1w tuiiivcrsitv;

fait k-s rèt(leeeeutet s ceree’e’rui;miet le (t’ t siemiIl reumeke lev—imews mepes’t ng the
statut tIcs l)re)te”Se’IIi’S if la tliscipliiue’ uni— tmutiis tif t lie, te-met-long tmeff mmml univcrsitv
verit;eirê, cl en surveille l’mepplie’;et ceCi’ le’ml)luT)e, mcml ‘dimell suIlut’visc the carrying

titi) t )u’re’ff;
lIcOu’ t ictus attIres P°1’’° Pt’t”’u (de siemell cxt’rcisc sucle tetiiet powers

pmer h-s statuts, as aie assiçrned hy tlic statutus.

e— 2 I L’messeiiihle”e uiiiivc’rsilairc est pré—
hi-ê’. sikc par le recteur (itt iir le vice-t’e’cteur

tttc celui—ci désigne.

LA Ce eMMiSSIf)N teEs IÎUueES

(eiijci— 22. [.me ceuinnissiten des études se
cli, coenpeuse dus iuwunhres suivants:

ti) lu recteur;

ht lus vice—rectetirs
ci les tic evetus;
cl) mcii ili dItimtre uit’nul)res nOiielii(S

JECI’ l’must’iteleléu ueuuvt’rsil aire;
u) les tlji’e’e’te’uurs tljiisljtiitjeuuis mettiliées

de’sigiee’s atux stmetttts:
t sur [e lice lie eec e; e ce I; t t je elle lu i’;e’ ‘ci iii

uiieivcr-tt;eji’e’, ton’ mecitres niu’iieleut»; tienu
par le’ e’eor’uil ut cloue) ct’liu—ci petit

lutuuiter h-s putt VoirS.

2 I . ‘11w tuniversit y mussemhly shah be 11e,,

pt’esie lcd eevcr 1w t bu rector or tue vice—
nw

rector (lesignatvcl by bio.

Ce etiT e nu u t N STU i)i ES

22. ‘hie cuit inuit tee on studies shall Cr.t,ç-.

bu c:uiutpeesecl cet tlitt ft)llowing niciiihcrs tKa

(ti) lieu rector;

(b) t lue vice-rectors;
t t) t lic demens;

(t!) tee et nie ere t hmm f oit’ iuienihers ap—
poitet cd l)y t lue tneivcrsit y mtsscuiilily;

(e) tIn eljrt’c’téei’s cet melleimmet’cl itustitu—
tjêeii ele-sje.,ieme)e-el iii tue st;eteutcs;

(t) iupeeui lie’ rt’ceemeeeeitnei;etion of the
uemive’r,ilv mtsscuueitlv, meny etlicr necnll)crs
meppe dut tel liy t leu t)e);et(l, wiuich nimiy
hitueit t liemir povers.



t. ‘I’Iit cuitittiit lit’ un stiitiits SIIIII tilt,

L’1)I1Vt: tIlt’ Cuuiiliti[ it tri ut ti’at’liiiil,,
“tiI)jt’CL tu the pt)wt’ts i ,iiii’tl Il) the il,’.

iiivt’i’it ‘tï HSS(’iiiI)Iy, it shah iWIkt’ lit’

Il)I)t’uVt sucli liv—hiVs iS :n t’

[tir I lit,’ ac:ictvuiic tti’i:iiiiz:it iriui itt t iii’
Iilii\’’t’”it3’ ititl sliiiI iiiilt’ i’t’(’ttiIliiii’titIi—

Iitttis tu hit’ t_’Xt’CiitiVt,’ t’ iiiiiiit Iii’; ut ‘hi:ilI
t’xi’i’t’isi tic’li oh liet’ pu\Vt’u’s as arc’ :isigiit’tl
hy [lie stattites.

2 I . ‘J’hc Cominittec On sttichit’s shah t iriir

he jit’t’itIi’tl ()V(’t l)\’ t iR’ t’i’Chur ur tue
\‘iCC’—tuCtt r di’sigtuatc’cI hy huit.

PtttNCii’’tl. t 1t titi IL’,

2 . Le reut itut. i’st ni unin(’ par k’
conseil, iVi’C la part it,’i1it ItIui cit’ l’IiS’4t’tii—
l)Iee UiIiVet’Sitaifl’.

Le rt’ctetur i’st le pi’c’sick’iit (k’ l’univtr—
Siti (.t ht t’t’1W(’st’tttt’. Il :issilre l’t,’xt,’i’iil ittfl

tics d(t’Isiuns tht’s Cui’Jis tttiivt’r’—it;tii’ts et
la liaisuut t’itti’t’ les diverS (tt’LitiI’ti)(’S tin

servii’i’s tic l’tuniversitl.

Il (‘xi’t’ce les puttvtnrs prtvtts tians lis
stat uts.

25. ‘l’Itt’ rector shah I)C aI)l)ttiiilt’(i iiy iii,.

liii’ ltu;it’tI, ‘‘.‘ItII hit lcIrIiL’ilcilittti itt

iuiii\t’t’sih\’ isS(’Iith(l\’.
‘l’ue t’t’ctor shah hic tue Pt’Csitl(’flt uf tue ltttu,’’i.

ittiivi’tit’ atiti sli:tIl t’t’[)t’t’:t’itt il. I Et’ sii;tIl
i’itsIEt’t’ tlit_’ c:irryiiit tttit uf t lie dt’ce-itttis
itt liii’ iuiii\’i’r’-!i’ itttthit’s :ititl liii’ Ii:ii’ttii
hetVteti t lic \‘ai’it)tls i)iSIieS Ctt’ (ItXit’t—
litent S ut tlie tttiivetsit ,‘.

I lu shah ext’ft’ise t lie J)ÙWerS I)t’t)VitIt’tl i’ttt’t’

iii tue stattttc’s.

i i:s t’.CtLl 1ys t.Ctli tuS

it. 27. I’univcrsit’ comprend les facultC’s
nient u miets atiX st al iiI s.

‘ Leur acimi nist ni I ion est çrC’n’raleitient

assttree IXul’ lus itjticieis i’t urgaiiiiih’5
suivants: le doyen, lu vice—clttyen, le sec’re—

taire, les thirectt’urs tIc clt”p:trit’tin’ui[, ti’iui’—
titut uti dï’culi’, ht’ t’utist’il ut l’a’entl titi’

chel:ucitltc”, iiti’,i (tIti’ l’i’st’tuultit’i’ iii’ h’1cit—
ti’iiteflt.

2 S. IÂ’ duvt’n est ituIntut par h’
cott’t’iI, aV(’t’ 1i pai’i It’il)iil ii iii iii t tuRtit
et de I’ast’tnhh’s’ t t’ la tact ht

2 ;. ‘l’ut’ univi’rsitv shtiuhl cullth)u’use
stti’Ii Lic’ulties as an’ iuittititttit’ti iii titi’
sI t1 itt (‘s

In gcnerai, (lie factthties shah he athnuiu— \uuuttu,’

ishi’u’t’ti ity liii’ 1t)Iltt\\iii.t ttltitt’ts anti Iittil.111
us: I lit’ t tan, t tri’ t.’in’--t k’aii, [lit’ s t’en’ h :iry,

h lii’ lit’;ii s t t 1 It’I);irt I titi i j tisi h [t ‘s itt’

i’ltttttI’,, lii’ t;it’iili’ t’ituuit’jI :ttitl :ititiltly,
liii’ iii’jiu’Itii’tuh:uI ;i’t’iiiItl’.

‘l’itt’ ilt’;uti slu:uiI lit’ il)l)tiiitt’tl hy iL,3tt

lit’ tut, t’uhhi lit’ I).tthi(’Ii),thiutil iii liii’

f. it’ii li ‘ et tttt t ‘il titi is,t’i titi

t ,1 i’t’t’ritt de . It,,itrt’t,l (‘lu t. I 29 715z I 7

23. Lit coiitttiisiitn dus C’ttttk’s ;i’iitt’

ta cuit mimai tt)tl ilu l’etNeigttt’tut’luh
Sous t’u’st’i’vL’ tus pt itt \‘t tirs ah t rihitts

l’aSSt’iutl)k’e tunivut’sitaiu’e, t’lk’ [mmii oit
approuve lis t’t”i,ht’nut’tut s tt(’t’t’Ssutl’t’5 mu

l’urg:itiismitittn pt’tliutttiitittt’ ut’ l’uitittt’ilt”
et fait dus ti’cunnui:uttmh:it tus mmii et nul t”

cxmcttI if; tIlt’ extt’i’i’ ttmits atit t’es ui iii\ t tirs

prtt’us luit les sI mit tu t s.

21 . La cofluiiiission (li’S (‘tudt’s est
présidee par le n’c:huitr ou le ‘ici’—t’ectetit

Cjute cil tu i-ci chC’siituc’.

Iris i’tliNUli’.’,t IX tit”[’tCii’tiS

2 6. Le conseil nomme lis vice-rectettt’s, 2 6. ‘l’Iut’ ht tard shah I appui tut I lue vice- Vm t”

avcchmip:irhV ‘ bimmitdel’;issetnhh(’etttiiver- rechtti’s wihhi thit’ pmirtit’ipittttli tif [hit! tiuij
sitair. , cuir tu nthtrt’t Jt’tIr anruarnitins veu’sity :is-’nuhhy; thieir tituituhri’r mutnl [nie
ttetet’tnittt’s coiitttt’iuit’tuit’tit mutix sla tittits sltail Ix’ detertuiticit itt micemtntmmuii’e
tuts. winch t hic’ statut t’s.

b. Sur la recomandat ion du rectcctr, le I putt h lit’ t’t’i’t)iiii uii’titlat ion ut t hit’ n’ettir, St’rtt’’

conseil nunune h’ st’ci’t’taire—getuC’ral tiutit I lit,’ Imuau’mh slimuhh ajipttuit thit’ sein’ I m’y—
il cl’terniitie lis al tt’ihtutiotts cunttmt’nie— tt’ut’t’:il atuti tht’tut’uuti’ luis htuuieh ittuis itt
ment aux statuts. acntnl:int’u \vih h t lie sh:iltutt’s,



II t)Istt its t.t’1tt1i(fl— titi cttn.tjt tlt sat;tctillC (‘I tf))t4(l(l(’ ttllt ci. Il (‘ii tliricIts (iIi(1(S (t Lttlttiittistratiuii (t ltIl(
I(X((tItt(.tII tIcs ClUCiStItS (liii lii (ttiCcI—
ltd t.

29. Le coneil dc f;ititil part itipe
it it’tiiiititt i(I1 (III (IUVIIi. Ii nttti iiiaiiclt la
7lt)’tljltltjI4li tus aiilits ultwitrs tic la
tictiItc, li ttiiiiiiit ItHi (t 1i I)1(tlitttt ittitlis ))rttç(tiis ti ticS ;tutn’s tutitltrvs titi
I)(r’)1iltl tiit’ittiaiit 111151 ttIt. II titat U)tttic tt,iit tIIlliiSIild (laIt ttllt—ct. li atttIlttCl(, Ll(li rits Ii(cd itrcs ;i IIITiIsII itfl
))t’Iaii)Li(jtlt tit la tautiltu, uts l(StIVt(l(Sap)tI)l5(l it)li J)flSt!l(S paI Its st;it III S, (tcxruc tes atittes pt)uvtuits pUt_VIlS par
et t x-ci.

__.. 34). Lfl ttuittpoitittn (t les al trilititittitsdc 1seihlc tic faculté surit. rIaitlttsiii

t)u ics Ç( al tit S.

: I . t H f:ictitté })ttIt. c(tIfli)I(lttiIc titstljailtnitiits, tus iil iIitl (t tius ((t
tiucil Its tlinittiirs cx(tut nI, stutis tanin—tilt (lu dtvcii, tlts i’uiitl j’ tits clctctitiirictscniifu tniiuitwlit aUX stat lits.

32. mute fatiiltt (t’c1ésiNI (lue (tSt.tuiIiilsC ait uttctcitratctrt des fwtillés ecciésj:isI icuics i itIi1Ît”t ;tuluitéchiant ‘i la liititiiriat juil tic st ulhcitrs cl
tttiitcS (Xj1LIIt(S (l’tiii tatatttt (aliututi—

l unlictiitartI ses l)ltttcsS(tTlS, sts étui—t!i;titts, sttui J)fl)1iiitiTtut, SUS rètltuiicittsd;igttties tt I’OCtrui (IL’ ses grades.
t itii Li creal mn tluiit faculté ecclésiastique

relève tic J’:intt)rilé titi Saint -Siège; s;i
u((tliiiti salic( (ttlituiit fituill( Cl l’uitti—
VtisiIt relève titi uttiiscil (le l’uijijcisjtt.

4f,iJ— lÀ’ iiuttlcnitetit des facultés eculésiasl j—
(n5 est l’Àrulttvéquu ;ulln’lique .ruuit;i iiiti’ I\ Ii tiili ,i1, cutI I ttll 4 iI il 1(1 lit it 111111’ltt’il iititttttiil tltsjtiitt J)i1 l;uuIlt,IItC (((iii—
i)t_tdril.e (14 l’11gliSe catlit,ltiie tuiuiamtw
l tit g itiveriier le clitucèe dc lunt réai.

15-16 Ehz.

I [e shah prcsicic ut t lie nteet ings of the Dr.,i
(t)iluiCit uf lus faut ut y antI sltull reprcsent
t lit facuult y. t le sisill supervise tue studiesiuitl adttttiiisttattttii tlureof and shah
CiiSlitC lIte (alrying out ut the decisionsrelut 111g ttt it.

29. ‘lIte fautil lv counci I shah parti— 1
(ildtl t Iii t lit appt tiuituiitiit tif tue dean. Itslutll recouitititiitl hie appttiiitiitetit of theut titi ulliccrs ut t lie factuil ‘, t lie appoint—nient ititl protiittl 1(111 t)t tue protessoisanid ohliur ruictiilters ut 11w teaching staff,tuiul t lit est ai)ldiiiitclil tIf UIIV l)tdy t’.ithifl

t itt f;icuilt y. Ii sli;ill nitake stiili regiilatituns
as ait rtcctssarv fut t lit auadtinic orgafli—
zat mu iii ttf I lie tautuht y, stii)jttt In suchippit val as is lii escril sti I y t lie statutes,anti Itall cxtiui’—c sunthi utlutr J)t)WeiS as areassigiictl l)y t lie la t ter.

30. ‘l’ue COilli)t)si tiunt ami ftnncttons tutt
tif lin f:icttll y a’1seiubly shah [w established1’1 j

hy t lie stat utes.

3 I . A f;iciiil e rua cctunprise (]epart— Ifl
riithiils, iuist il tilts :initi sc1inui, lite directoruf vi ucii si iail cxci cisc, n ut itt t lic author—
il y ut the dean, suueh firnul iuns as areciel erniiinitd iii accort lance wi th the sta
tu t es.

3 2 . Eycry eectcsias( ic;il fat_tilt y suaitlie stilticut It) tue nntttltralttr (if cccicsias—tit;il facnlt jus as ils priiiuipat atttliurity
vit ii respect ttt tue appt’nituiitiit ut itstttlitttS and ail c;irittinual Ic({uincmentsrc_ptut mg (itt. ituenii)trs tuf ils teaching
statf, ils stiutitiits, its cturnictilnnn, ilsacit1tnuc rt.gtnlal uns antI the conterring
tut ils tlcçrtees

‘lIte est ahlisliiticitt ut ait ecclesiastical lj
factuil y shah i)e tindtr I lic atit lu trity uf

,.t lit t miv Sec; ils retugititiun as u faculty
ut t lit tuuir \erSit y s]i;iii lue uuiticr [lic jtnris— ,

flicliurt tut 11w l)ttanti ttf 11w tiniversity
t ht niudera Pur of eutltsiasl ical faculties

sluthl 1)1 t lit kuttui;ui Cat lit ‘lic Aruhihishop
tuf Mt,nlut;il, tut mv itt lier tri legitinua— ‘
1(1V tltsigiial il I t’,’ I lit cttiiipttthlil. autltttt— ,,.

il y tut liii Rt tuilait (al lutulic Chnrch to
guverit tI ie dit tut_se ut £ h int real.

. j’
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: 3. i_es statuts t.t aI)I!sst’lit les et mdi—tions genttales flt’S cuntiits cl’afliliat ioli.

LES ST.T[JTS

I iIit l:iiiijli:,,

. ‘l’ue statutes slElll estal)lisli tla <d—
L&’tl(iaI ct)iLditiIJils (<f e tracts ut fifi,it ii <il.

5f A11JTKS

— 31 . L’tifliversit é peut adi )pI (r et i mL.
fier tous statuts comt):lt il)h’s avec ta y)Ie—sente loi et (oncernallt sou aclmiiust iat buet les i od;ilites cl’apjilit’at (I’ I ch:irt&,soit, CII t)articuluc’r, la eurisi itltt itOu et lisattribut ions de ses divers rgani’ii<es ainsique la nomination ct les ut tribut iOflS de

ses
officiers. l_es stu t ut s peuvent Iw.scriredes CiCbIiS [)O[l1 l’(’X(T(Wt <le it’tt: Iii pou—

VOiis ])ÏCVuiS foir la tIrirte, et eIikttr (fIl1seuls les tk’tt’uI cuis ci’itmï gr:idv tilIlVelsi—taire <têt enfin (1<1 dc si tut étfluvalt’ntJ peuvent luire partie (l’tifl corps lluuIv.rsi—taire.
Les statut s prévalent sur tout rèi.leinentde l’université.

3 . f_c lieutenant-gouverneur I.Ii Con—seil édicte les preiuwrs statuts de l’université et ceux—ci eut rent en vigueur CH iliel lietemps que la présent e loi.— I)ans 105 soux:int e jours stii vants, l’uni—versi té cmi t eti transi net t re copie i i i itt—primeur de lu reine t tur 1)ltldication dansla Gt,zuttc of,bic’itiii dc’ Qmbcc.
— Ils peuvent être uintclt(iés ou abrogéssoit par Lute résolut ion du conseil J)reula—] blement apj)n)tJvéc par l’usseuii>lue mu—versitaire, soit jiit• une rés<tlitt 0)1< <tu colt—seil adoptée :‘i la majorité d’an in<nns lestrois quarts de ses uiieutd<res, après consul—tation de t’usscnihiêe limnversitaire.en Telles nnclificat ions OH abrogations en—trent en vigueur fi la date de leur ptiltiicution clans la (,‘aztttc taiicicttc dc Quit.’cc.

Di Set 51 TIONS i’.i wri ciii I 1 Ii ES

3 ;. L’université renfi publics annuel—lenient des état s Iinunciers imtdiqu:imu t lessotmnes affectées aux divers services etfacultés, ainsi tju’aux inuiobilisations.

37. Le J)remnit’r Conseil f trine en vert tude la piés(’Ii(U loi <lit nia eh f< tutct ionsoixante jt)ltlS ul)rès la <lait’ it’c’ttttte cli

: I . ‘lue ttmiiversit y m:uy muake nitluiis’ti’l uiy statutc’s ct’u’,islt’mit \Vil li liis;ici respt’t’tiut ils atiuunistnit ‘01 aIItt t<c iiiocit’ t>f upplicut 0,11 of its (tlartt-r,n;iui’l’, iii J):irt itmilir, I Itt.’ (t0t’t it Iii ioniiicl (Iltictiolus of its vari’)Ils ltotli,’ ;tllttt lii’ appt’ilit itteuit atirl muet itotis of it sottwers. ‘l’itt’ siattutes <nay pn’strhe d’l;iysfor t itt t’xtrcee of c-o’rtaiti ltt?mvt’rs :issicnt’dIoy flic c-li:trler, :uid uiaypn,videttiat oiilvii:ickus if u stated tuuivt’rsity <totite or
ils t’tmtivatouit uiay lie metulors of uIluivirsu t y ht o iy.

‘l’ue statutes sliui I prevuul over everv l, ‘‘

regumiatiott tif file tuliversit \‘.

3 i. ‘flic Lieutenant—Governou- in (‘oun— I
cil shah enauf (ho tirst statuttes o! tlie°’”’uuiversuty ami ttiey stntil couic 111(1) forceut tite sattie t hue us tliis act.

Vut lun 1w emisuuing sixty days, theuuiversity suait sencl a copv t lieu-eut lit tue °“ttec’n’s Printer for ptihlicatiuii lit t lieQu, bct 0fn <lut (;ttzitt’.
‘l’ttt’y miiay 1)0 uttteutcleci or repeait’d •d—eitittr l)y u resoiIhtiOIt itt tue ittett’ti

‘iotusIy ajiprttvt’d hy tIlt_C (liii Vi’Vit y ass,’utt—I )I’, or i)’ resoint ioit (if t tic’ huard ;uh o <Ltd
H Inajonit y <‘f :it teast t ilfl.’l’—tOtttt h5ut its tiieittht’ts, Hftet •cotisutitat ion Wtt litttc’ uttiVLr’it y ;isseinitly.

—tic1u uluIeitdI(Ient5 (or tepeals shah coule ‘‘‘‘‘,‘‘t
mtti ftttce (tut t lie date «f t hein puhihi’ati’tit
iii thu Qntbt e Oi/icittt (iztttc.

sPtcI tE ‘110V t-01 ‘Ns

4;. ‘l’he utiiversily stNIll tiooke 1)ul)lic I
each year financial statements imidicatingthe amnouints ullocutcsl to tlte
(lLpattfllCttl ail, t tactulties, aloi W capital 1h,.
itlvest tiiet il s

37. ‘(‘1w tirst Io,utd coiistituitccl (tilt k-r liii
(Iii’, act silatI tain’ <office sixty tl;iys atlcr
t ti’ tl;i t e ot t t t <t ‘luit iu lut t l’oit_o’ ‘‘f t lits

I ‘n ut rs 1 I Jouit, (tif (‘ii \l’. I 7(7



vitut’ur dc ct’ll(’—cI. I )ans l’intervalle, les
itit’tttbït’s aLt titis titi tilt iii uts [ltli’tl—

iu’ur t_t du t’ttittite (‘xt”ttiti tic’ l’tinivc’rNilL’
cttict iIttt’ri titi. 5’ ii) cttW-t’ii ( oi-i II )tttll t’

(‘XC’Ctitit. I_us statuts ti’ttrituiiwiit la diii “e
tft’s ittai)tIttS tics prtlltitrs iIit’Iiti)rts titi

Ct)flS(’iJ fli)flti)11’S (‘I) ‘‘(ii ii tir h 1)iéS(’lltt loi

: 1_IS tliS1)t.il jttits tit’ la çltai’t t’ t’t

iii, stittils tilt t’tit;inl l’:ttlrilitiiittit tI’tiite
t’it;trc’ tIc ttltt’itt itt’ S’tJ)J)iIqutit1 Citi’t i’t’X—

)iI’;l I t ut titi ittaitclat du’ ueitii ciiii titi ient

‘t te ciiaigc’ aLt liBtiittiit de l’eittrCe (‘ii

Viiti(’Lit (l(’ la I (‘sente Itti si ut’ ittaittht ne

cOlitl)tttt(’ lS tilt ((‘tÏlt(’ cielitti, il S( tei’tttitt’

ail 1)01) J)laisit titi t’ctiist’il tei ait plus taiti

tilt ait après l’rittrt’e en vigiieut t_le la
J)i’éseflt C It ii.

Idem. 39. Lcs tlispositioits du’ la charte et tit’s

stiItits ‘oitt’t’riititt. l’;tliiiiilictit lic S’api)li—
(iiititt (itl’’i l’t’Xi)iratittlt (lii 5tttiit tioitt

l’iitstiltitittit affiiié(’, a.,ri_égCe tti aititexc”e
lx”néticit’ ail ltltttttu’n( t_it’ l’citti-C’e tu vigueur

cii ht 1)rt’St’itte lui i SL’ I(’rittjilt! tin an

airès l’t’nt rée tu ‘itit’iii’ tit’ la pt’t’ttIc’

loi Si CC stal ut rie cttiuipoute pas ciii Icrutic
cit”fitti, et, ti:tuts tous les Cas, au pitus tarti
cinq ans après son eut i’C’e c-n vigueur.

r ‘ O. La lo 11 George VI, CltaJ)it rt’ 12,
s’est ahroée et la prt’t’ittt’ loi rt’ltti)iiCe

toute loi antérit’tire cttnuei’nant l’adituinis—
trat ion dc l’université.

f “lT’flltl
— 1 J . L3 corporation Ctt”éC sous le noitt

titi’. de t L’I lôpitai tinivc’rsiture tic ï\lttittrt’al
Inc. u) par lettres patrutes (‘nuises le 22
avril 1929 Cii vertu de hi trttisjt”uttt’ ptrt w
tic ht l_tti tics Ctnltpaguiies tic Qtut’iut’c (‘Nt

tlissunt., et sa c-inuIt’ aitittiiée; lotis ses

hit-tus sont devoliis ;i i’tuitivt’ri t’ cl uc’lIeci
(‘I) assu iitc toutes les oh! igatioits.

‘I 2. Les droits et privilèges tics c’t tilC’ges
lt”i’t’s Jt”siiitc’s i’i t\ltuitIrm”ti, i’t’t’ttutniis

l);tr l’;ti’lic’lt’ ( ciu l;t hti li (;t’tult \l, cita—
J)H te 1 12, ttitI iut:iiitteiitts ii iï’garti tus

t”tuthaitts iit—ut’its d;tits Ces utulièges :tvuit
le dernier jour (le juillet 1972.

15-16 EIiL:

aut lit t lie uncant iii-tu’, lite prescrit mcm—
bers ut t Itt’ littarti of (‘ovt’riturs anti of

lut’ t’xeuutl ive etuittittit let,’ tuf t he univer—
sit y shah cttitsl il nie t lie hoarti anti tue

eXt’etitivc çttittuttit t te t herc.’of. ‘fite statutes
lu;tli tit’tt’i titint lite (ci_itt itt ofliuc’ tif the
firNt ittt’ittltt’is uf tue huant appointcd
tutitlt_’i titis acI

‘Ii w J)I’( tv isit uts t f t 1w charter
anti tuf I lit’ l ai tilts rt’spt’c’l iiig titi’ apptti tt-
uiu’itt ut ait uiiic’t’r sltitil nul ai)JtlV iiittihb
aftt’r titt’ t’xpiriuii mit ttf t tic’ c-titi tif oflice”

ttt t lit’ pt’rNttn ‘‘lnt ltttitis sticli tttlice at the
timc’ ut tue utttttiitg mb ftt’cc of this
aci if siiuit tc’itiit’e ut o(l’ic’c is nuit for a

titiiutilt’ tenu il shah tenninate at the
picsisuire tif t lit’ ittuarci tu’ nul later titan

une year atter tlte cuinittg into force of

titis act.

: 9. ‘Flic provisions of tlte charter and Id

statuts i’u’spt’ut tg albtli:ttittn shail not
applv luit il tut’ t’spit’:ttrtui tuf lite statute
untlt’r winch lite aftiliatet h, associated or
annt’xc’d i nsl i tu t i t tit open tes at t Ite time
tif t lue couiting iuit o Ittrce tuf titis act it
siniil tt’tuttitHtt’ (111f’ t’ai’ tftt’i lIte coming

ittl o fot’ct’ tuf titis aut if stiuli stattite (tocs

nul ti’ tvittt’ fu ti’ a tft’tiuuitc’ tenu, and in

aii’ case, ntt hit t’r titan five years after

sucit coini ig intt) force.

I O. ‘lite net. I I Gc’orge V I, uhaptet
11%, is rt’pt’aleui anti t his ac’ t rephices any,,
fi tu’ittt’r ar t ru-spi-et ig the administra— t’”

tioit of the university.

-I I . ‘lite corpturat ion createci undcr
the natte ut ‘L’ t lôpi t ai universitaire de

f\ huit rCsul iitc’’ hv ici tei’s patent iSSUed
t itc’ 22nd of April 192’,) uiiclc’r Part III 0F
t lic (,ttuthec (t o uj’ntities Act is tiisIi’d
;uiti ils c’itai’tt’r c;tuc’c’lieti t ail its Proi)ertY

is vc-stt’ti in tut’ uutivt’usitv anti the latter
iS respoitsiNe fur alt i ts ol )hgations.

I 2. ‘Cite i’igitts anti privik’ges of the
cttilm’it’s t f t itt’ lusuil l’al lti’rs al Mttntreal
i’t’u’tti4itizt’ti hv su’t’t tt t; tif tlte act H
G’ttrgt’ V!, t’itaptt’t 112, aie ntaintniiuedt’

\Vl lit l’t’-pt’Ct ttt st ticlt’it ts (‘itroliefi itt suich

coi luges lx’fure t liC last chiy 0f ]uly 1972.
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CONSEIL DE L’UNIVERSITE

Président

Le chancelier, M. Guy Guérin

Membres

M. le recteur, Paul Lacoste, est membre d’office

Cinq membres nommés par l’Assemblée universitaire:

Mme Marie—Andrée Bertrand

MM. Cuy Bourgeault

Pierre A. C6té

Jacques L’Ecuyer

Jean—Paul Lussier

Deux membres nommés par le Conseil après consultation d’un conseil
représentant les étudiants de l’Université:

N...

N...

Deux membres nommés par le Conseil après consultation d’un conseil
représentant les dipl6més de l’Université:

Mme Louise Mailhot

M. Paul—André Tétreault



CONSEIL DE L’UNIVERSITE

Deux membres nommés par le Modérateur des facultés ecclésiastiques
après consultation de leurs conseils:

M. Yves—Aubert C6té

Mine Jeannine Guindon

Huit membres nommés par le lieutenant—gouverneur en conseil, sur la
recommandation du Ministre de léducation:

M. André Aisenstadt

Mme Solange Chaput—Rolland

MM. Pierre Des Marais II

Pierre Fortier

Gérard Picard

Jean Sarrazin

Lucien Saulnier

N...

Au plus quatre autres membres nommés par résolution du Conseil,
adoptée par au moins les trois quarts de ses membres:

MM. Maurice Bouchard

Cilles G. Cloutier

Guy Cuérin

N



CONSEIL DE L’UNIVERSITE

Assistent et participent de droit aux réunions:

MK. Maurice L’Abbé, vice—recteur la recherche

André Archambault, vice—recteur aux affaires académiques

Roger Larose, vice—recteur l’administration

Jacques St—Pierre, vice—recteur la planification

René de Chantai, vice—recteur aux études

Secrétaire

Le secrétaire général, Mine Juliette Barceio, est secrétaire du

Conseil de l’Université.



‘4-4r4
3

iu‘G
)XG)

‘G
)

C
i

3-J
‘r4

I—
1

oC
i

i-4
F

’
z

CG
p-,

G
)

‘-Iai
XC.)

E
J

C
E



COMTTE EXECUTIF

Président

Le recteur, M. Paul Lacoste

Memb res

NN. André Aisenstadt

Pierre A. C6té

Pierre Des Marais II

Pierre Fortier

Jacques L’Ecuyer

Lucien Saulnier

Subs tituts

Le Conseil peut nommer parmi ses membres des substituts chargés

de remplacer aux séances du Comité exécutif un membre absent

autre que le recteur.

M. Yves—Aubert C6té

N...



COMITE EXECUTIF

Assistent et participent aussi aux réunions

MM. Maurice L’Abbé, vice—recteur la recherche

André Archambault, vice—recteur aux affaires académiques

Roger Larose, vice—recteur à l’administration

Jacques St—Pierre, vice—recteur à la planification

René de Chantal, vice—recteur aux études
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A$SEMBLEE UNIVERSITAIRE

Président

Le recteur, M. Paul Lacoste

Président des délibérations

M. Jean Martucci

M. André Morel (suppléant au président des délibérations)

Memb res

M. le recteur, Paul Lacoste, est membre d’office.

MM. les vice—recteurs sont membres d’office

Maurice L’Abbé
vice—recteur à la recherche

André Archambauit
vice—recteur aux affaires académiques

Roger Larose
vice—recteur à l’administration

Jacques S t—Pierre
vice—recteur à la planification

René de Chantai
vice—recteur aux études



Assemblée universitaire

Membres (suite)

Mme et MN. les doyens sont membres d’office

Léonard Audet
Faculté de théologie

Pierre Bois
Faculté de médecine

Guy Bourgeault
Faculté de l’éducation permanente

Julien Braun
Faculté de pharmacie

Roger Comtois
Faculté de droit

Guy Cous ineau
Faculté de médecine vétérinaire

Colin H. Davidson
Faculté de l’aménagement

Henri Favre
Faculté des études supérieures

Diane Goyette
Faculté de nuring

René J.A. Lévesque
Faculté des arts et des sciences

Jean—Paul Lussier
Faculté de médecine dentaire

Cilles Manny
Faculté de musique

Michel Plourde
Faculté’des sciences de l’éducation



Assemblée universitaire

Membres (suite)

MM. les directeurs des écoles affiliées sont membres d’office

Pierre Laurin
Ecole des Hautes Etudes commerciales

Roger P. Langlois
Ecole polytechnique

Le directeur du service des bibliothèques est membre d’office

M. Jacques Ménard

Professeurs titulaires, agrégés ou adjoints élus par
l’assemblée de chacune des facultés

Mine Claude Béique Nadeau

j Faculté de médecine dentaire

M. Jacques Béliveau
Faculté de pharmacie

Mine Françoise Bergeron
Faculté de nursing

Mmc Marie—Andrée Bertrand
Faculté des arts et des sciences

M. Pierre Biron
Faculté de médecine

M. André Blouin
Faculté de médecine vétérinaire



Assemblée universitaire

Membres (suite)

MM. Viateur Boulanger
Faculté de théologie

Serge Carrière
Faculté de médecine

Bernard Charles
Faculté des arts et des sciences

Mmes Réjane Charles
Faculté de l’aménagement

Gabrielle Clerk
Faculté des arts et des sciences

MN. Léo C6té
Faculté de médecine dentaire

Pierre A. C6té
Faculté de droit

Jean—Robert Derome
Faculté des arts et des sciences

Marcel Fournier
Faculté des arts et des sciences

Gabriel Gagnon
Faculté des arts et des sciences

Henri—François Gautrin
Faculté des arts et des sciences

Lionel Groulx
Faculté des arts et des sciences

Jean—Claude Hétu
Faculté des sciences de l’éducation



Assemblée universitaire

Membres (suite)

M. Anatole Joffe
Faculté des arts et des sciences

Mine Maryvonne Kendergi
Faculté de musique

MM. François Léger
Faculté de médecine

Claude Lessard
Faculté des sciences de l’éducation

Louis Michel
Faculté des arts et des sciences

Michel Moisan
Faculté des arts et des sciences

Stéphane Nolochnikoff
Faculté des arts et des sciences

Friedrich Oehmichen
Faculté de l’aménagement

Jean—Claude Panisset
Faculté de médecine vétérinaire

Victor Piché
Faculté des arts et des sciences

Roger Poirier
Faculté de médecine

Gérard Potvin
Faculté des sciences de l’éducation

Mile Julienne Provost
Faculté de nursing



Assemblée universitaire

Membres (suite)

MM. Pierre Robert
Faculté des arts et des sciences

Raymond S. Roy
Faculté de médecine vétérinaire

Nichel Sabourin
Faculté des arts et des sciences

Maurice Saint—Jacques
Faculté des arts et des sciences

Claude Touchette
Faculté des sciences de l’éducation

Mme Christine Vance
Faculté des arts et des sciences

M. José Woehrling
Faculté de droit

Représentants du personnel enseignant autres que les pro
fesseurs de carrière donnant au moins trente heures de cours

MM. Alain Dardenne
Faculté de larnénagement

Ernst Verdieu
Faculté de Théologie

N...

N...

N...

N...

N...
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Assemblée universitaire

U Membres (suite)
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Professeurs des écoles affiliées élus par l’assemblée de
ces écoles

MM. André Biron

U
Ecole polytechnique

Louis Courville
Ecole polytechnique

U Pierre Harvey
Ecole des Hautes Etudes commerciales

U André
Ecole des Hautes Etudes commerciales

Membres nommés paf un conseil représentant les étudiants

N...

N...

N....

N...

N...

N...



Assemblée universitaire

Membres (suite)

Membres nommés par un conseil représentant le personnel

N...

N...

N...

Membres représentant le Conseil de l’université

N...

N...

N...

Membre représentant les cadres et les membres du personnel
professionnel

M. Jean—Louis Fortin
Faculté de médecine dentaire



PARTIE II

AP P END I CES

E) Membres de la Commission des études

.0
u

u

:0
0



Commission des études

Président

M. le recteur, Paul Lacoste

Membres

Le recteur, M. Paul Lacoste, est membre Qffj•

Les vice—recteurs sont membres d’office:

MM. Maurice L’Abbé
Vice—recteur à la recherche

André Archambault
Vice—recteur aux affaires académiques

Roger Larose
Vice—recteur à l’administration

Jacques St—Pierre
vice—recteur à la planification

René de Chantal
Vice—recteur aux études

Les doyens sont membres d’office:

MM. Léonard Audet
Faculté de théologie

Pierre Bois
Faculté de médecine

Julien Braun
Faculté de pharmacie

Guy Bourgeault
Faculté de l’éducation permanente



Commission des études

Membres (suite)

MN. Roger Comtois
Faculté de droit

Cuy Cousineau
Faculté de médecine vétérinaire

Colin H. Davidson
Faculté de l’aménagement

Henri Favre
Faculté des études supérieures

Mine Diane Goyette
Faculté de nursing

MM. René J.A. Lévesque
Faculté des arts et des sciences

Jean—Paul Lussier
Faculté de médecine dentaire

Cilles Manny
Faculté de musique

Michel Plourde
Faculté des sciences de l’éducation

Les directeurs des institutions affiliées sont membres d’office:

MN. Pierre Laurin
Ecole des Hautes Etudes commerciales

Roger P. Langlois
Ecole polytechnique



Commission des études

Membres (suite)

Membres nommés par l’Assemblée universitaire

MM. André Brassard

Maurice Boutin

Louis Maheu

Mile Françoise Bergeron

Membres nommés par le Conseil de l’Université sur recommandation
de l’Assemblée universitaire

MM. Jacques Ménard

Claude Saint—Arnaud

Un officier de la Faculté des études supérieures:

M. Jacques Brazeau

Trois officiers de la Faculté des arts et des sciences:

MM. Robert Boily

Alfredo Hermenegildo

Jean—Pierre Wallot

Remplaçant occasionnel du doyen eh cas d’absence ou dempêchernent

de ce dernier et pour la durée de leur mandat comme vice—doyen
ou comme secrétaire, selon le cas:

Mme Marie—Andrée Bertrand, vice—doyen
Faculté de l’éducation permanente

M. Albert Bohémier, vice—doyen
Faculté de droit



Commission des études

Membres (suite)

MM. Julien Bussires, secrétaire
Faculté de médecine dentaire

André Charron, vice—doyen
Faculté de théologie

Jacques Gagné, vice—doyen
Faculté de pharmacie

Mme Ariette Joffe—Nicodème, vice—doyen
Faculté des sciences de l’éducation

MM. André Lagacé, vice—doyen
Faculté de médecine vétérinaire

Robert Léonard, vice—doyen
faculté de musique

Mine Michèle Léveillé, secrétaire
Faculté de nursing

Remplaçant habituel du doyen et pour la durée de son mandat
comme vice—doyen:

N. Guy Lamarche, vice—doyen
Faculté de médecine

Remplaçant habituel du directeur et pour la durée de leur
mandat respectif:

MM. Guynemer Giguère, directeur du service de l’enseignement et
de la finance
Ecole des Hautes Etudes commerciales

Rémi Tougas, directeur des études
Ecole polytechnique



APPENDICE “F”

PRINCIPAUX OFFICIERS DE L’UNIVERSITE DE MONTREAL

(recteur

vice—recteurs

doyens)



Comité de régie

M. Paul Lacoste, recteur

Jacques St—Pierre, vice—recteur — planification

Maurice L’Abbé, vice—recteur — recherche

René de Chantai, vice—recteur — études

Roger Larose, vice—recteur — administration

André Archambauit, vice—recteur — affaires académiques

Mile Juliette Barcelo, secrétaire—général

Doyens des facultés

MM. Colin H. Davidson — aménagement

René J.A. Lévesque — arts et sciences

Roger Comtois — droit

Guy Bourgeault — éducation permanente

Henri Favre — études supérieures

Pierre Boi — médecine

Jean—Paul Lussier — médecine dentaire

Guy Cousineau — médecine vétérinaire

Gilles Nanny - musique

Mme Diane Goyette — nursing

M. Julien Braun — pharmacie

Michel Plourde — sciences de l’éducation

Léonard Audet — théologie
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